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Pièce n° 1 

Dossier d’enquête publique 
(remis à la seule autorité organisatrice de l’enquête, la préfecture du Nord). 
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Pièce n° 2 

Arrêté d’ouverture d’enquête publique en date du 29 août 2022 
de Monsieur le préfet des Hauts-de-France, préfet du Nord. 
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Pièce n° 3 

 

Avis d’enquête publique. 

 

  



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Communes de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa

Demandes d’autorisation environnementale (code de l’environnement)
Demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie

Demande d’utilité publique au titre du code de l’expropriation
Concessions du domaine maritime (code général de la propriété des personnes publiques)

Le projet dénommé « GridLink » porte sur la construction d’une liaison électrique souterraine d’environ 160 km entre une station de conversion à Kingsnorth (Royaume-Uni) et un 
nouveau poste électrique à Bourbourg (France). Ce projet est composé de deux sections :

• Une première section, sous maîtrise d’ouvrage de la société GridLink Interconnector Limited, comprenant des câbles sous-marins qui traversent la mer du Nord sur 140 km 
(dont 32 km dans les eaux territoriales françaises) et se poursuivent par 13 km de câbles souterrains en France jusqu’à une station de conversion située sur la zone de grandes 
industries (communes de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa) ;

•  Une seconde section, sous maîtrise d’ouvrage réseau de transport d’électricité (RTE), comprenant environ 3 km de câbles souterrains et un poste électrique à Bourbourg, qui 
permettra au projet GridLink de se raccorder au réseau électrique Français.

La société GridLink Interconnector Limited a déposé une demande d’autorisation environnementale et deux demandes de concessions maritimes.
Réseau de transport d’électricité a déposé une demande d’autorisation environnementale, une demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie, et une demande d’utilité 
publique au titre du code de l’expropriation.
Par arrêté préfectoral, ces demandes sont soumises à une enquête publique unique départementale du :

lundi 26 septembre 2022 – 9h00 au mercredi 26 octobre 2022 – 17h00
Le public pourra prendre connaissance du dossier en version papier au sein des mairies de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa, aux 
jours et heures habituels d’ouverture au public.
La mairie de Bourbourg est siège de l’enquête publique.
Le public pourra formuler ses observations qui seront consignées sur les registres d’enquête ouverts à cet e� et dans chacune de ces mairies.
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier sera accessible et téléchargeable sur le site internet des services de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.fr, 
rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations, participations et enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA / Dossiers d’enquête 
publique ») et sur le site internet https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink
Un accès gratuit au dossier informatique est également garanti, sur rendez-vous, dans les bureaux de la DDTM du Nord (62 boulevard de Belfort, CS 90 007, 59042 Lille Cedex – 
ddtm-pe@nord.gouv.fr).
Le dossier d’enquête publique comprend :

• une note de présentation non technique du dossier d’enquête publique unique ;
• l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale du 25 août 2022 et les éléments de réponse à cet avis, communs aux deux pétitionnaires et à l’ensemble des procédures ;
• pour la société GridLink Interconnector Limited :

• • le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la nature ;
• • la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État et la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime du grand port maritime 

de Dunkerque, au titre du code général de la propriété des personnes publiques, les projets de convention de concession d’utilisation du domaine public maritime, les avis 
recueillis lors de l’instruction administrative.

• pour réseau de transport d’électricité :
• • le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la nature ;
• • la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’énergie ;
• • la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’expropriation.

Le commissaire-enquêteur, M. André VANDEMBROUCQ, o�  cier de gendarmerie, retraité, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions 
écrites ou orales, aux dates, horaires et lieux � gurant ci-après :

• lundi 26 septembre de 9h00 à 12h00 en mairie de Bourbourg
• mardi 4 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Loon-Plage
• jeudi 13 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Mardyck-Dunkerque
• vendredi 21 octobre de 9h00 à 12h00 en mairie de Craywick
• mercredi 26 octobre de 13h30 à 17h00 en mairie de Bourbourg

Les observations et propositions peuvent également être adressées, pendant toute la durée de l’enquête, à M. le commissaire-enquêteur :
• par écrit à l’adresse suivante : mairie de Bourbourg – Place de l’Hôtel de ville - 59630 Bourbourg, avec la mention « Liaison électrique entre la France et le Royaume-Uni »
• par voie électronique en les consignant sur le registre dématérialisé à l’adresse https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink ou en envoyant un courriel à 

gridlink@mail.proxiterritoires.fr.
Pendant toute la durée de l’enquête :

• les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites reçues par le commissaire enquêteur sont consultables au siège de 
l’enquête ;

• les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre dématérialisé https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink
Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur procède au report sur le registre numérique des observations et propositions portées sur les registres d’enquête papier 
en mairies, des observations et propositions écrites et orales du public, et des observations et propositions du public adressées par voie postale.
Le public est informé que les observations et propositions inscrites sur les registres papier seront donc accessibles sur internet.
Toute information complémentaire relative au projet peut être obtenue :

• pour GridLink Interconnector Limited : auprès de M. BARBER - mail : David.Barber@gridlinkinterconnector.com ;
• pour réseau de transport d’électricité : auprès de M. Gabriel DUDICOURT - courriel : gabriel.dudicourt@rte-france.com - responsable du projet, ou Mathilde KOBIERSKI - 

courriel : mathilde.kobierski@rte-france.com - chargée d’étude en concertation
Après enquête publique, le rapport unique et les conclusions motivées au titre de chacune des procédures, émis par le commissaire-enquêteur, seront tenus à la disposition du 
public dans les mairies précitées où s’est déroulée l’enquête, ainsi qu’en DDTM, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête et seront publiés sur le site des services 
de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.fr, rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations, participations et enquêtes publiques / Enquêtes 
publiques IOTA / Rapport et conclusions du commissaireenquêteur »).
À l’issue de l’enquête publique :

• le préfet du Nord pourra accorder :
• • à la société GridLink Interconnector Limited :

• l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de dérogation 
aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;

• la concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État, au titre du code général de la propriété des personnes publiques ;
• • à réseau de transport d’électricité :

• l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de dérogation 
aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;

• la déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’expropriation ;
• la ministre chargée de l’énergie pourra accorder :

• • à réseau de transport d’électricité la déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’énergie ;
• le directoire du grand port maritime de Dunkerque pourra accorder :

• • à la société GridLink Interconnector Limited la concession d’utilisation du domaine public maritime, dans les eaux sous sa circonscription au titre du code général de la 
propriété des personnes publiques.

Préfecture du Nord
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Pièce n° 4 

 

Décision n° E22000080/59 du 07 juillet 2022 
de Monsieur Christophe HERVOUET, Président du Tribunal Administratif de Lille, 

désignant en qualité de commissaire enquêteur, Monsieur André 
VANDEMBROUCQ. 
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Pièce n° 5 

 

Avis de personnes consultées non insérés au dossier 

 

 Office français de la biodiversité 
 

 Fédération départementale de pêche du Nord 
 

 Ministère des armées 
 

 Direction interdépartementale des routes du Nord 
 

 Direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts-
de-France 
 

 Mairie de Bourbourg 
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http://bancsdesflandres.n2000.fr/natura-2000-et-vous/bibliotheque


•  

 

• 

•  

 

 

• 

• 

 

 

Habitats marins 

 
 



  

Mammifères marins  
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. Cela



 

 

       Le Quesnoy, le 25/07/2022 

        

 

       

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

       

Service Eau Environnement 

Cellule Police de l’Eau 

      

62 Boulevard de Belfort 

CS 90007 59042 Lille Cedex 

A l’attention de Mme LEROY 

 

Nos réf. : D2133/ 22 

Vos réf. : PE-386 courrier du 28 Avril 2022 

Dossier suivi par : gildas@peche59.com  

Objet : Avis sur le dossier d’interconnexion GridLink (RTE) 

 

 

  Monsieur l’adjointe à la responsable du Service Eau Nature et Territoires,  

 

Vous avez bien voulu nous transmettre pour avis le dossier repris en objet, je vous en remercie. 

Sur la base de l’analyse des documents transmis, nous émettons un avis favorable au dossier présenté. 

Le tracé du projet de raccordement électrique prévoit le franchissement de plusieurs cours d’eau/ Wateringues. 

Toutefois dans le cadre des mesures d’évitement et de réduction, le pétitionnaire prévoit un passage sous les 

cours d’eau en forage dirigé n’occasionnant pas d’impact sur la faune piscicole et leurs habitats. Seul, le 

franchissement du wateringues Cousliet est prévu en tranchée ouverte temporaire, avec une remise en état 

du wateringue après travaux, et la technique mise en œuvre nous parait adaptée. 

Par ailleurs la faune piscicole est bien reprise dans l’état des lieux du dossier. 

  

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sentiments distingués. 

Daniel SKIERSKI 

Président 

 

 

 

mailto:gildas@peche59.com
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Pièce n° 6 

 

Copie des extraits des journaux d’annonces légales : 
 

Editions régionales 
 

« La Voix du Nord » des vendredis 9 et 30 septembre 2022 ;  
 
« Le Phare Dunkerquois » des mercredis 7 et 28 septembre 2022.  
 
 

Editions nationales 
 
« Le Monde » des vendredis 9 et 30 septembre 2022 ; 
 
« Le Parisien-Aujourd’hui en France » des vendredis 9 et 30 septembre 2022. 

 

 

 

 

 

 

  



La copie, la reproduction et la diffusion sont soumis aux droits d’auteurs et nécessitent une déclaration préalable, conformément aux dispositions du code de la propriété intellectuelle. (Art L.335-2 et L.335.3)
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VU PAR URBS (FRANCE) CARTOONING FOR PEACE

UNE HISTOIRE MONDIALE
DU CONTINENT AFRICAIN

MATHIEU BELEZI, LAURÉAT
DU PRIX LITTÉRAIRE « LE MONDE »

SUPPLÉMENT

LE MONDE
DES LIVRES

Conseil de la refondation:Macron face aux doutes
▶ Le chef de l’Etat a installé
jeudi le Conseil national de
la refondation (CNR), dont
les propositions pour
raient, selon lui, «débou
cher sur des référendums»

▶ Outil de démocratie
participative aux contours
flous, le CNR se heurte
au boycott des opposi
tions et aux interroga
tions de lamajorité

▶ Les élusmacronistes
sont réticents face
à cette nouvelle instance,
craignant qu’elle ne
contourne un Parlement
revenu au centre du jeu

▶ Le CNR va notamment
se pencher sur l’adéqua
tion de nos indicateurs de
croissance aux chocs cli
matique et énergétique
PAGES 10 À 12 ET IDÉES PAGES 29-30

POUVOIR D’ACHAT,
CRISE DE L’ÉNERGIE
LA COLÈRE GRONDE
EN EUROPE

Manifestation du parti Die Linke, à Leipzig, en Allemagne, le 5septembre. INGMAR BJÖRN NOLTING POUR «LE MONDE»

▶ L’inflation et la crise
de l’énergie déclen
chées par la guerre en
Ukraine attisent les
tensions politiques
▶ En Allemagne, gau
che radicale et extrê
me droitemobilisent
leurs partisans
▶ En République tchè
que, lemalaise social
redonne de la vi
gueur aux prorusses
▶ La Commission
européenne se dit
prête à plafonner le
prix du gaz russe et à
taxer les superprofits

PAGES 2 ET 4

Profitant d’erreurs tacti
ques deMoscou, Kiev a
lancé une deuxième con
treoffensive dans l’est du
pays et regagne du terrain
PAGE 6

Ukraine
L’armée russe
forcée au repli
dans la région
de Kharkiv

Grignoté côtémer par les
courants et les ouragans,
et côté terre par les
constructions, le littoral
du «Sunshine State» doit
être lourdement réensablé
PAGES 22 À 24

«Marchands
de sable»
En Floride, la lutte
sans fin pour la
survie des plages

Santé
Les édulcorants
associés à un
risque demaladies
cardiovasculaires
PAGE 9

Immobilier
La chasse
aux passoires
thermiques tend
lemarché locatif
PAGE 19

Architecture
La Félicité, à Paris,
un écrin luxueux
et froid aux accents
londoniens
PAGE 25

La hausse du PIB ne dé
passera pas 2,6% en2022,
selon l’Insee. L’inflation
devrait atteindre 6,6%
et gagne tous les secteurs
PAGE 17

Conjoncture
Violent coup
de frein sur
la croissance
en France

Les acteurs de l’éducation
redoutent une augmenta
tion du nombre d’élèves
en forte précarité
économique et sociale
PAGE 14

Education
Entre inflation et
crise énergétique,
l’école au défi de
la grande pauvreté

1 ÉDITORIAL

DÉPASSER LE RÉFLEXE
DU BLOCAGE
PAGE 32
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Lasociétédeconsommationenquestion
Al’heurede la«refondation», lapertinenceduPIBpourorienter lespolitiquespubliques faitdébat

ANALYSE

T ravail, transition écologi
que, éducation, santé…
Les thèmes qui seront
traités par le Conseil na

tional de la refondation (CNR), qui
s’ouvrait jeudi 8 septembre, res
semblent à ceux étudiés en pro
fondeur par la commission inter
nationale menée, en 2020, par les
économistes Jean Tirole et Olivier
Blanchard, à la demande, déjà, du
président Macron. Les données
sur le plan économique sont donc
sur la table, même si l’inflation et
la crise énergétique rajoutent une
couche de complexité. Pour l’éco
nomiste Jean PisaniFerry, nous
entrons dans une «économie
d’externalités», c’estàdire percu
tée par des impératifs extérieurs,

comme le climat, la santé, labiodi
versité, la rareté ou la souverai
neté. Des chocs qui peuvent re
mettre en cause la manière dont
nos sociétés fonctionnent et limi
ter les moyens à leur disposition.
Et le premier est la croissance, qui
permet de dégager plus de res
sources pour servir de nouveaux
impératifs de dépense sans sacri
fier les actuels.
Or, la question de la compatibi

lité de cette croissance avec la
transition énergétique est proba
blement la plus grande inconnue.
Derrière les déclarations ronflan
tes des dirigeants français, euro
péens ou américains sur la crois
sance verte, le coût de cette trans
formation fait peur. Un certain
consensus des économistes au
niveau international évalue à

deux points de produit intérieur
brut (PIB) par an le coût supplé
mentaire à fournir pour investir
dans la production d’énergie
verte, décarboner l’industrie et les
transports et rénover les loge
ments, si l’on veut être au rendez
vousdeséchéancesde2030 fixées
par l’accord de Paris. Ce qui, pour
la France, représenterait une cin
quantaine de milliards d’euros de
plus à trouver, soit l’équivalent de
ce que l’on dépense déjà actuelle
ment dans ce domaine.

Un mur de dépenses pour l’Etat
Selon les calculs du conseiller éco
nomique de Natixis Patrick Artus,
lamoitié de cette sommepourrait
être engagée par les acteurs pri
vés, ménages et entreprises, et
l’autre moitié par l’Etat. Pour l’in

dustrie et les transports, cela né
cessite de remplacer des machi
nes en bon état par d’autres, donc
de détruire du capital. Où trouver
cet argent? Du côté de l’Etat, les
pistesd’économiesde fonctionne
mentsont faibles. Il ya,biensûr, le
chantier inflammable des retrai
tes et celui du travail. Aujourd’hui,
comme le relève Jean PisaniFerry,
les pouvoirs publics dépensent
145 milliards d’euros par an en
aides de toutes sortes à l’emploi.
C’est plus que le budget de l’ensei
gnement, de la maternelle à l’uni
versité (125milliards). L’améliora
tion du nombre d’actifs au travail
(taux d’emploi) permettrait de ré
duire la facture. D’où l’obsession
présidentielle sur le sujet. Du côté
du privé, le coût serait absorbé
notamment par la baisse de ren

tabilité des entreprises, si elles
n’augmentent pas leurs prix, et
une ponction sur les particuliers.
Patrick Artus en est sûr, en dépit
des déclarations rassurantes, les
impôts vont augmenter face à ce
mur de dépenses qui attend l’Etat.
«Ce sera équivalent à un choc
pétrolier interne», estime Jean Pi
saniFerry, avec pour seul avan
tage que l’argent et l’activité reste
ront sur le territoire. De quoi pas
ser de la croissance à la récession.

Mesurer le bien-être
On basculerait d’une économie
portée par la consommation des
ménages, qui représente plus de la
moitié du PIB, vers une autre
reposant sur l’investissement
(25 %environactuellement).«Cela
existe, c’est l’économie d’après
guerre, où tout est à reconstruire et
où les ménages ont peu à dépen
ser», assure M. Artus. A la diffé
rence que les investissements ac
tuels seront beaucoup moins ren
tables que les routes et les voies
ferrées neuves des années 1950.
Ces considérations comptables

ne tiennent évidemment pas
compte des conditions de vie et
du malaise français face à ces
chocs multiples et au sentiment
de délitement des services pu
blics. Pour le président de l’Ecole
d’économie de Paris, Daniel Co

hen, il faut se saisir de cette occa
sionpour imaginerungrandplan
de construction d’une infras
tructure énergétique européenne
financée par l’excès d’épargne du
Vieux Continent. Et, audelà, il
imagine des indicateurs de bien
être qui permettraient d’orienter
les politiques publiques, mesu
rant l’effet du télétravail, la démo
graphie médicale, la présence des
services publics… Toutes choses
que n’intègre pas le PIB, instru
ment purement comptable qui se
nourrit aussi bien de la destruc
tion d’une forêt que de la dépollu
tion d’une rivière. Une solution,
défendue par le rapport Tirole
Blanchard, serait d’intégrer un
prix du carbone dans les biens et
les services. Mais cela demande
de compenser les plus modestes,
principales victimes de ce genre
demesure.
Le PIB ne sera jamais une me

sure du bienêtre, et d’autres
indicateurs utiles à la décision pu
blique existent déjà. Mais ils inté
ressent peu les décideurs. C’est
pourquoi le vrai débat qui nous
attend face à ces choix, et qui
pourrait occuper utilement le fu
tur CNR, porte sur la manière de
rendre désirable, et donc accepta
ble, une société contrainte à deve
nir sobre et industrieuse. p

philippe escande

CONSE I L NAT I ONAL DE L A RE FONDAT I ON

AQuébec, EdouardPhilippe
disserte sur«l’artdegouverner»

L’ expremierministre Alain Juppé a passé une année en
tière au Québec. Condamné dans l’affaire des emplois
fictifs de laVille deParis, en janvier 2004, il avait trouvé

dans cet exil matière à se ressourcer et à regarder, de loin, la
«déprime collective» dont il voyait alors la France atteinte.
EdouardPhilippe, qui foulait pour la première fois le sol québé
cois, n’a pas l’intention, lui, de s’attarder. En tout cas, pas dans
l’immédiat. «Je suis encore dans le jeu politique français», atil
expliqué aux élèves de sciences politiques de l’université Laval
de Québec, devant qui il tenait, mercredi 7 septembre, une
conférence. «Si, par extraordinaire, dans quelques années j’en
sortais, j’ai toujours rêvé d’être professeur à l’étranger, je lance ça
comme ça», atil déclaré, en regardant la rectrice de l’univer
sité, sans avoir l’air luimême de trop croire à cette hypothèse.
Alors qu’Emmanuel Macron lançait, ce jeudi, le Conseil natio
nal de la refondation, à Marcoussis (Essonne), Edouard
Philippe, excusé pour cause de voyage, y est représenté par la
maire (Horizons) d’Albi, Stéphanie GuiraudChaumeil.
Après avoir rencontré pendant quarantehuit heures, avec sa

casquettedemaireduHavre, seshomologuesdeMontréal puis
de Québec et effectué la visite des ports de ces deux villes si

tuées sur le SaintLaurent – «le déve
loppement portuaire, c’est un sujet in
dustriel et commercial essentiel», a
til martelé –, c’est bien en tant
qu’ancien premier ministre d’Em
manuel Macron et dirigeant politi
que du parti Horizons qu’il était in
vité à s’exprimer sur «l’art de gouver
ner à l’heure des grands vertiges».
Edouard Philippe s’est défendu

d’être un «philosophe ou un théori
cien du pouvoir». «Je ne suis pas sûr
d’être un exemple, jeme suis trompé»,

atil confiéd’emblée. Il apartagévolontiersquelques«vertiges»
personnels. Vertige quand il comprend, en 2017, qu’il va être
nommé premier ministre: «J’ai été pris d’une peur panique et
perdu 6 kilos en dix jours, c’est un vertige que l’on ressent face à
l’idée que l’on se fait de soimême. Estce que je vaisme viander?»
Vertige parfois physique, une fois installé à Matignon, face aux
décisions àprendre et à leurs éventuelles conséquences.
Conscient que son rôle de conférencier ne saurait se réduire

au récit de ses aventures personnelles, Edouard Philippe a
égrené les «vertiges» qui attendent tous les dirigeants de ce
monde dangereux, sans confier s’il se préparait à les affronter:
«Vertiges démographique, anthropocène, technologique ou
encore lié à l’extraordinaire puissance chinoise qui transforme
notremonde.» Il a enfin posé quelques questions auxquelles il
avait la réponse: «Estce que gouverner, ça s’apprend?» (oui);
«Estce que les partis, c’est utile?» (oui); «Estce que le clivage
gauchedroite est dépassé?» (oui, mais non); «Estce que
gouverner, c’est présider?» : «Non», atil répondu, laissant
entendre qu’il n’était pas complètement certain d’être en ac
cord avec EmmanuelMacron sur le sujet. p

hélène jouan (montréal, correspondante)

C’EST EN TANT
QU’ANCIEN PREMIER
MINISTRE ET DIRIGEANT
POLITIQUE D’HORIZONS
QU’IL ÉTAIT INVITÉ
À S’EXPRIMER

Préfecture du Nord
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Communes de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa
Demandes d’autorisation environnementale (code de l’environnement)

Demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie
Demande d’utilité publique au titre du code de l’expropriation

Concessions du domaine maritime (code général de la propriété des personnes publiques)
------------

Le projet dénommé «GridLink » porte sur la construction d’une liaison électrique souterraine d’environ 160 km entre une station de conversion àKingsnorth (Royaume-
Uni) et un nouveau poste électrique à Bourbourg (France). Ce projet est composé de deux sections :
• Une première section, sous maîtrise d’ouvrage de la société GridLink Interconnector Limited, comprenant des câbles sous-marins qui traversent la mer du Nord sur
140 km (dont 32 km dans les eaux territoriales françaises) et se poursuivent par 13 km de câbles souterrains en France jusqu’à une station de conversion située sur la
zone de grandes industries (communes de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa) ;
• Une seconde section, sous maîtrise d’ouvrage réseau de transport d’électricité (RTE), comprenant environ 3 km de câbles souterrains et un poste électrique à Bour-
bourg, qui permettra au projet GridLink de se raccorder au réseau électrique Français.
La société GridLink Interconnector Limited a déposé une demande d’autorisation environnementale et deux demandes de concessions maritimes.
Réseau de transport d’électricité a déposé une demande d’autorisation environnementale, une demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie, et une demande
d’utilité publique au titre du code de l’expropriation.
Par arrêté préfectoral, ces demandes sont soumises à une enquête publique unique départementale du :

lundi 26 septembre 2022 – 9h00 au mercredi 26 octobre 2022 – 17h00
Le public pourra prendre connaissance du dossier en version papier au sein des mairies de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges
sur l’Aa, aux jours et heures habituels d’ouverture au public.
La mairie de Bourbourg est siège de l’enquête publique.
Le public pourra formuler ses observations qui seront consignées sur les registres d’enquête ouverts à cet effet dans chacune de ces mairies.
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier sera accessible et téléchargeable sur le site internet des services de l’État dans le Nord (www.
nord.gouv.fr, rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations, participations et enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA /
Dossiers d’enquête publique ») et sur le site internet https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink
Un accès gratuit au dossier informatique est également garanti, sur rendez-vous, dans les bureaux de la DDTM du Nord (62 boulevard de Belfort, CS 90 007, 59042
Lille Cedex – ddtm-pe@nord.gouv.fr).
Le dossier d’enquête publique comprend :
• une note de présentation non technique du dossier d’enquête publique unique;
• l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale du 25 août 2022 et les éléments de réponse à cet avis, communs aux deux pétitionnaires et à l’ensemble des
procédures ;
• pour la société GridLink Interconnector Limited :
◦ le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la
nature ;
◦ la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État et la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime du grand port
maritime de Dunkerque, au titre du code général de la propriété des personnes publiques, les projets de convention de concession d’utilisation du domaine public
maritime, les avis recueillis lors de l’instruction administrative.

• pour réseau de transport d’électricité :
◦ le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la
nature, ;
◦ la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’énergie,
◦ la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’expropriation;

Le commissaire-enquêteur, M. André VANDEMBROUCQ, officier de gendarmerie, retraité, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et
propositions écrites ou orales, aux dates, horaires et lieux figurant ci-après :
• lundi 26 septembre de 9h00 à 12h00 en mairie de Bourbourg
• mardi 4 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Loon-Plage
• jeudi 13 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Mardyck-Dunkerque
• vendredi 21 octobre de 9h00 à 12h00 en mairie de Craywick
• mercredi 26 octobre de 13h30 à 17h00 en mairie de Bourbourg
Les observations et propositions peuvent également être adressées, pendant toute la durée de l’enquête, à M. le commissaire-enquêteur :
• par écrit à l’adresse suivante : mairie de Bourbourg – Place de l’Hôtel de ville - 59630 Bourbourg, avec la mention « Liaison électrique entre la France et le Royaume-Uni »
• par voie électronique en les consignant sur le registre dématérialisé à l’adresse https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink ou en envoyant un courriel à gridlink@
mail.proxiterritoires.fr.
Pendant toute la durée de l’enquête :
• les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites reçues par le commissaire enquêteur sont consultables au siège
de l’enquête ;
• les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre dématérialisé https://participation.proxiterritoires.fr/
gridlink
Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur procède au report sur le registre numérique des observations et propositions portées sur les registres d’enquête
papier en mairies, des observations et propositions écrites et orales du public, et des observations et propositions du public adressées par voie postale.
Le public est informé que les observations et propositions inscrites sur les registres papier seront donc accessibles sur internet.
Toute information complémentaire relative au projet peut être obtenue :
• pour GridLink Interconnector Limited : auprès de M. BARBER - mail : David.Barber@gridlinkinterconnector.com ;
• pour réseau de transport d’électricité : auprès de M. Gabriel DUDICOURT - courriel : gabriel.dudicourt@rte-france.com - responsable du projet, ou Mathilde KO-
BIERSKI - courriel : mathilde.kobierski@rte-france.com - chargée d’étude en concertation
Après enquête publique, le rapport unique et les conclusions motivées au titre de chacune des procédures, émis par le commissaire-enquêteur, seront tenus à la dispo-
sition du public dans les mairies précitées où s’est déroulée l’enquête, ainsi qu’en DDTM, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête et seront publiés sur
le site des services de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.fr, rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations, participations et
enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA / Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur »).
À l’issue de l’enquête publique :
• le préfet du Nord pourra accorder :
◦ à la société GridLink Interconnector Limited :
✗ l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de
dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;
✗ la concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État, au titre du code général de la propriété des personnes publiques ;
◦ à réseau de transport d’électricité :
✗ l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de
dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;
✗ la déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’expropriation ;

• la ministre chargée de l’énergie pourra accorder :
✗ à réseau de transport d’électricité la déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’énergie ;

• le directoire du grand port maritime de Dunkerque pourra accorder :
✗ à la société GridLink Interconnector Limited la concession d’utilisation du domaine public maritime, dans les eaux sous sa circonscription au titre du code

général de la propriété des personnes publiques.

APPEL D’OFFRES - AVIS D’ENQUETE
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Enquête publique

PRÉFECTURE DU NORD

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNES DE BOURBOURG,
CRAYWICK, LOON-PLAGE,
MARDYCK-DUNKERQUE ET
SAINT-GEORGES SUR L’AA

DEMANDES D’AUTORISATION
ENVIRONNEMENTALE (CODE

DE L’ENVIRONNEMENT)
DEMANDE D’UTILITÉ PUBLIQUE

AU TITRE DU CODE DE
L’ÉNERGIE

DEMANDE D’UTILITÉ PUBLIQUE
AU TITRE DU CODE DE
L’EXPROPRIATION

CONCESSIONS DU DOMAINE
MARITIME (CODE GÉNÉRAL DE

LA PROPRIÉTÉ DES
PERSONNES PUBLIQUES)

Le projet dénommé«GridLink» porte sur
la construction d’une liaison électrique
souterraine d’environ 160 km entre une
station de conversion à Kingsnorth
(Royaume-Uni) et un nouveauposte élec-
trique à Bourbourg (France). Ce projet est
composé de deux sections :
*Unepremière section, sousmaîtrised’ou-
vrage de la société GridLink Interconnec-
tor Limited, comprenant des câbles
sous-marins qui traversent lamer duNord
sur 140 km (dont 32 km dans les eaux
territoriales françaises) et se poursuivent
par 13 kmde câbles souterrains enFrance
jusqu’à une station de conversion située
sur la zone de grandes industries (com-
munes de Bourbourg, Craywick, Loon-
Plage , Mardyck-Dunkerque et
Saint-Georges sur l’Aa) ;
* Une seconde section, sousmaîtrise d’ou-
vrage réseau de transport d’électricité

(RTE), comprenant environ3 kmde câbles
souterrains et un poste électrique àBour-
bourg, qui permettra au projet GridLink de
se raccorder au réseau électrique
Français.

La sociétéGridLink Interconnector Limited
a déposé une demande d’autorisation en-
vironnementale et deux demandes de
concessions maritimes.

Réseau de transport d’électricité a dépo-
sé une demande d’autorisation environ-
nementale, unedemanded’utilité publique
au titre du code de l’énergie, et une de-
mande d’utilité publique au titre du code
de l’expropriation.

Par arrêté préfectoral, ces demandes sont
soumises à une enquête publique unique
départementale du :

lundi 26 septembre 2022 – 9h00
aumercredi 26 octobre 2022

– 17h00

Le public pourra prendre connaissance du
dossier en version papier au sein desmai-
ries deBourbourg, Craywick, Loon-Plage,
Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur
l’Aa, aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public.

Lamairie de Bourbourg est siège de l’en-
quête publique.
Le public pourra formuler ses observa-
tions qui seront consignées sur les re-
gistres d’enquête ouverts à cet effet dans
chacune de ces mairies.

Pendant toute la durée de l’enquête, une
version numérique du dossier sera acces-
sible et téléchargeable sur le site internet
des services de l’État dans le Nord (www.
nord.gouv.fr, rubrique « Politiques pu-
bliques / Environnement / Eau / Police
de l’eau / Consultations, participations et
enquêtes publiques / Enquêtes publiques
IOTA / Dossiers d’enquête publique ») et
sur le site internet https://participation.
proxiterritoires.fr/gridlink
Un accès gratuit au dossier informatique
est également garanti, sur rendez-vous,
dans les bureaux de la DDTMduNord (62
boulevard de Belfort, CS 90 007, 59042
Lille Cedex – ddtm-pe@nord.gouv.fr).

Le dossier d’enquête publ ique

comprend :
* une note de présentation non technique
du dossier d’enquête publique unique ;
* l’étude d’impact, l’avis de l’autorité en-
vironnementale du 25 août 2022 et les
éléments de réponse à cet avis, communs
aux deux pétitionnaires et à l’ensemble
des procédures ;
* pour la société GridLink Interconnector
Limited :
- le dossier de demande d’autorisation
environnementale, incluant la demande
de dérogation espèces protégées et l’avis
du conseil national de la protection de la
nature ;
- la demande de concession d’utilisation
du domaine publicmaritime de l’État et la
demande de concession d’utilisation du
domaine public maritime du grand port
maritime de Dunkerque, au titre du code
général de la propriété des personnes pu-
bliques, les projets de convention de
concession d’utilisation du domaine pu-
blicmaritime, les avis recueillis lors de l’ins-
truction administrative.
* pour réseau de transport d’électricité :
- le dossier de demande d’autorisation
environnementale, incluant la demande
de dérogation espèces protégées et l’avis
du conseil national de la protection de la
nature, ;
- la demandedéclaration d’utilité publique
au titre du code de l’énergie,
- la demandedéclaration d’utilité publique
au titre du code de l’expropriation ;

Le commissaire-enquêteur, M. André
VANDEMBROUCQ, officier de gendarme-
rie, retraité, se tiendra à la disposition du
public pour recevoir ses observations et
propositions écrites ou orales, aux dates,

horaires et lieux figurant ci-après :
* lundi 26 septembre de 9h00 à 12h00
en mairie de Bourbourg
* mardi 4 octobre de 14h00 et 18h00 en
mairie de Loon-Plage
* jeudi 13 octobre de 14h00 et 18h00 en
mairie de Mardyck-Dunkerque
* vendredi 21 octobre de 9h00 à 12h00
en mairie de Craywick
*mercredi 26 octobre de 13h30 à 17h00
en mairie de Bourbourg

Les observations et propositions peuvent
également être adressées, pendant toute
la durée de l’enquête, à M. le
commissaire-enquêteur :
* par écrit à l’adresse suivante : mairie de
Bourbourg – Place de l’Hôtel de ville -
59630Bourbourg, avec lamention«Liai-
son électrique entre la France et le
Royaume-Uni»
* par voie électronique en les consignant
sur le registre dématérialisé à l’adresse
https://participation.proxiterritoires.fr/
gridlink ou en envoyant un courriel à grid-
link@mail.proxiterritoires.fr.

Pendant toute la durée de l’enquête :
* les observations et propositions du pu-
blic transmises par voie postale ainsi que
les observations écrites reçuespar le com-
missaire enquêteur sont consultables au
siège de l’enquête ;
* les observations et propositions du pu-
blic transmises par voie électronique sont
consultables sur le registre dématérialisé
https://participation.proxiterritoires.fr/
gridlink

Pendant la durée de l’enquête, le commis-
saire enquêteur procède au report sur le

registre numérique des observations et
propositionsportées sur les registres d’en-
quête papier enmairies, des observations
et propositions écrites et orales du public,
et des observations et propositions dupu-
blic adressées par voie postale.

Le public est informéque les observations
et propositions inscrites sur les registres
papier seront donc accessibles sur
internet.

Toute information complémentaire rela-
tive au projet peut être obtenue :
* pour GridLink Interconnector Limited :
auprès de M. BARBER -mail : David.Bar-
ber@gridlinkinterconnector.com ;
* pour réseau de transport d’électricité :
auprès de M. Gabriel DUDICOURT - cour-
riel : gabriel.dudicourt@rte-france.com -
responsable du projet, ou Mathilde
KOBIERSKI - courriel : mathilde.kobiers-
ki@rte-france.com - chargée d’étude en
concertation
Après enquête publique, le rapport
unique et les conclusions motivées au
titre de chacune des procédures, émis
par le commissaire-enquêteur, seront
tenus à la disposition du public dans les
mairies précitées où s’est déroulée
l’enquête, ainsi qu’en DDTM, pendant un
an à compter de la date de clôture de
l’enquête et seront publiés sur le site
des services de l’État dans le Nord
(www.nord.gouv.fr, rubrique «Politiques
publiques / Environnement / Eau /
Police de l’eau / Consultations,
participations et enquêtes publiques /
Enquêtes publiques IOTA / Rapport et
conclusions du
commissaire-enquêteur»).

À l’issue de l’enquête publique :
* le préfet du Nord pourra accorder :
- à la société GridLink Interconnector
Limited :
. l’autorisation environnementale, au titre
du code de l’environnement, tenant lieu
d’autorisation au titre de l’article L. 214-
3 I du code de l’environnement et de dé-
rogation aux interdictions d’atteinte aux
espèces protégées au titre du 4° de l’ar-
t i c l e L . 411-2 du code de
l’environnement ;
. la concession d’utilisation du domaine
public maritime de l’État, au titre du code
général de la propriété des personnes
publiques ;
- à réseau de transport d’électricité :
. l’autorisation environnementale, au titre
du code de l’environnement, tenant lieu
d’autorisation au titre de l’article L. 214-
3 I du code de l’environnement et de dé-
rogation aux interdictions d’atteinte aux
espèces protégées au titre du 4° de l’ar-
t i c l e L . 411-2 du code de
l’environnement ;
. la déclaration d’utilité publique, au titre
du code de l’expropriation ;
* la ministre chargée de l’énergie pourra
accorder :
. à réseau de transport d’électricité la dé-
claration d’utilité publique, au titre du code
de l’énergie ;
* le directoire du grand port maritime de
Dunkerque pourra accorder :
. à la société GridLink Interconnector Li-
mited la concession d’utilisation du do-
maine publicmaritime, dans les eaux sous
sa circonscription au titre du code géné-
ral de la propriété des personnes
publiques.

Retrouvez du lundi au samedi

la publication des annonces légales et judiciaires dans

demande s’il s’est assuré qu’il 
n’y avait pas conflit d’intérêts 
quand il a signé le fameux 
contrat d’image au cœur de 
ce procès. C’était le 19 février 
2017, soit deux mois après 
son élection à la tête de la FFR, 
un contrat avec AIA, l’entre-

p r i s e  d ’ A l t r a d .  P o u r 
180 000 € TTC, Bernard 
Laporte devient « une sorte 
d’égérie » du groupe de BTP, 
cède son image et promet 
quatre interventions annuel-
les auprès des salariés du 
groupe. Or, la FFR exerce, 

Bernard Laporte a répondu pendant trois heures aux questions

de la 32e chambre correctionnelle du tribunal judiciaire de Paris, ce jeudi.
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JEAN-GABRIEL BONTINCK

IL EN A POURTANT CONNU 
dans sa carrière de rugbyman 
de féroces batailles, comme 
joueur puis entraîneur. Mais 
celle que Bernard Laporte a 
l ivrée ce jeudi devant la 
32e chambre correctionnelle 
du tribunal judiciaire de Paris 
est sans doute l’une des plus 
difficiles. En tout cas il y était 
bien moins habitué.

Poursuivi notamment pour 
trafic d’influence et corruption, 
dans l’affaire qui le lie à l’hom-
me d’affaires et président du 
club de Montpellier Mohed 
Altrad, le président de la Fédé-
ration française de rugby 
(FFR) a été auditionné pendant 
un peu plus de trois heures. 
Après une longue synthèse de 
ce dossier qui mêle, outre 
Laporte et Altrad, trois autres 
prévenus (Serge Simon, 
Claude Atcher et Benoît 
Rover), la présidente Rose-
Marie Hunault a lancé les hos-
tilités de ce long interrogatoire 
de l’ancien secrétaire d’État 
aux Sports (2007-2009).

Sur son parcours, sa carriè-
re de rugbyman et d’entraî-
neur jusqu’à son élection à la 
présidence de la FFR en 
décembre 2016, et surtout sur 
le fonctionnement du rugby 
français, complexe comme le 
Code pénal, la présidente a 
cuisiné à petit feu l’homme 
fort du rugby français.

180 000 € pour devenir 
« l’égérie » d’AIA
Un Bernard Laporte d’abord 
pédagogue, parfois tendu et 
légèrement rougissant, mais 
toujours éloquent, qui s’est 
présenté en défenseur des 
intérêts du rugby amateur 
français et de ses petits clubs. 
Sans son arrivée à la tête de la 
FFR, celle d’Altrad et de ses 
millions comme sponsor 
maillot du XV de France, le 
r u g b y  f r a n ç a i s  e t  s e s 
300 000 licenciés serait 
mort, assure Laporte. Ce rôle 
de sauveur de l’ovalie, il le 
maîtrise à la perfection.

Mais celui de juriste, un peu 
moins. Ce qu’il reconnaît lui-
même quand la présidente lui 

même indirectement, une 
autorité sur le rugby profes-
sionnel, même si celui-ci est 
géré par délégation par la 
Ligue nationale de rugby 
(LNR), et donc sur le club de 
son ami Altrad.

Son contrat avec Altrad 
« n’a rien à voir » 
avec son rôle à la FFR
Laporte estime au contraire 
que ce contrat d’image avec 
un grand argentier du rugby 
français « n’a rien à voir » 
avec sa fonction de président 
de la FFR. Il n’en a d’ailleurs 
informé personne au sein de 
la Fédération, pas même son 
service juridique. Il avoue jus-
te en avoir parlé à sa femme 
avocate et à deux de ses con-
naissances, qui n’y ont rien 
trouvé à redire.

Une légèreté qui semble 
étonner la présidente, surtout 
quand elle demande à Bernard 
Laporte de définir le conflit 
d’intérêts. Il bredouille un peu, 
puis tente : « Il aurait fallu que 
je signe un contrat avec le club 
de Montpellier. Là, c’était diffé-

rent, c’était avec AIA. » Les 
deux entreprises ont pourtant 
le même actionnaire, Altrad.

Le procureur du Parquet 
national financier (PNF), 
François-Xavier Dulin, 
enchaîne, exhumant un mail 
rageur de Laporte demandant 
au président de la LNR de 
l’époque, Paul Goze, de don-
ner match gagné à Montpel-
lier, alors que le Racing 92, 
perturbé par un projet de 
fusion avec le Stade Français, 
avait refusé de venir jouer 
dans l’Hérault. C’était en 
mars 2017, un mois à peine 
après la signature du fameux 
contrat. À l’audience, Bernard 
Laporte s’est défendu de tout 
renvoi d’ascenseur à Altrad, 
invoquant plutôt les relations 
exécrables de l’époque entre 
la FFR et la LNR. « La Ligue ne 
sera pas votre punching-
ball », s’est agacé Me Philip-
pe Pech de Laclause, avocat 
de la LNR. Jeudi, c’est plutôt 
Bernard Laporte qui s’est 
retrouvé dans les cordes. Le 
prochain round du procès est 
prévu lundi après-midi.

Bernard Laporte dans la mêlée judiciaire
Tantôt avec éloquence, tantôt avec légèreté, le président de la Fédération française de rugby

a tant bien que mal essayé de rejeter les accusations de corruption lors de son procès ce jeudi.
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Avis d’enquête publique
Communes de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque

et Saint-Georges sur l’Aa
Demandes d’autorisation environnementale (code de l’environnement)

Demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie
Demande d’utilité publique au titre du code de l’expropriation

Concessions du domaine maritime
(code général de la propriété des personnes publiques)

 

Le projet dénommé « GridLink » porte sur la construction d’une liaison électrique souterraine
d’environ 160 km entre une station de conversion à Kingsnorth (Royaume-Uni) et un nouveau
poste électrique à Bourbourg (France). Ce projet est composé de deux sections :
• Une première section, sous maîtrise d’ouvrage de la société GridLink Interconnector Limited,
comprenant des câbles sous-marins qui traversent la mer du Nord sur 140 km (dont 32 km
dans les eaux territoriales françaises) et se poursuivent par 13 km de câbles souterrains en
France jusqu’à une station de conversion située sur la zone de grandes industries (communes
de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa) ;
• Une seconde section, sous maîtrise d’ouvrage réseau de transport d’électricité (RTE),
comprenant environ 3 km de câbles souterrains et un poste électrique à Bourbourg, qui
permettra au projet GridLink de se raccorder au réseau électrique Français.
La société GridLink Interconnector Limited a déposé une demande d’autorisation
environnementale et deux demandes de concessions maritimes.
Réseau de transport d’électricité a déposé une demande d’autorisation environnementale, une
demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie, et une demande d’utilité publique au
titre du code de l’expropriation.
Par arrêté préfectoral, ces demandes sont soumises à une enquête publique unique
départementale du :
lundi 26 septembre 2022 – 9h00 au mercredi 26 octobre 2022 – 17h00
Le public pourra prendre connaissance du dossier en version papier au sein des mairies de
Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa, aux jours et
heures habituels d’ouverture au public.
La mairie de Bourbourg est siège de l’enquête publique.
Le public pourra formuler ses observations qui seront consignées sur les registres d’enquête
ouverts à cet effet dans chacune de ces mairies.
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier sera accessible et
téléchargeable sur le site internet des services de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.fr,
rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations,
participations et enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA / Dossiers d’enquête
publique ») et sur le site internet https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink
Un accès gratuit au dossier informatique est également garanti, sur rendez-vous, dans les
bureaux de la DDTM du Nord (62 boulevard de Belfort, CS 90 007, 59042 Lille Cedex
ddtm-pe@nord.gouv.fr).
Le dossier d’enquête publique comprend :
• une note de présentation non technique du dossier d’enquête publique unique;
• l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale du 25 août 2022 et les éléments de
réponse à cet avis, communs aux deux pétitionnaires et à l’ensemble des procédures ;
• pour la société GridLink Interconnector Limited :
- le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation
espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la nature ;
- la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État et la demande
de concession d’utilisation du domaine public maritime du grand port maritime de Dunkerque,
au titre du code général de la propriété des personnes publiques, les projets de convention de
concession d’utilisation du domaine public maritime, les avis recueillis lors de l’instruction
administrative.
• pour réseau de transport d’électricité  :
- le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation
espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la nature ;
- la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’énergie,
- la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’expropriation;
Le commissaire-enquêteur, M. André VANDEMBROUCQ, officier de gendarmerie, retraité, se
tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions écrites ou
orales, aux dates, horaires et lieux figurant ci-après :
• lundi 26 septembre de 9h00 à 12h00 en mairie de Bourbourg
• mardi 4 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Loon-Plage
• jeudi 13 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Mardyck-Dunkerque

j y
• vendredi 21 octobre de 9h00 à 12h00 en mairie de Craywick
• mercredi 26 octobre de 13h30 à 17h00 en mairie de Bourbourg
Les observations et propositions peuvent également être adressées, pendant toute la durée de
l’enquête, à M. le commissaire-enquêteur :
• par écrit à l’adresse suivante : mairie de Bourbourg – Place de l’Hôtel de ville - 59630
Bourbourg, avec la mention « Liaison électrique entre la France et le Royaume-Uni »
• par voie électronique en les consignant sur le registre dématérialisé à l’adresse
https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink ou en envoyant un courriel à
gridlink@mail.proxiterritoires.fr.
Pendant toute la durée de l’enquête :
• les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les
observations écrites reçues par le commissaire enquêteur sont consultables au siège de
l'enquête ;
• les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables
sur le registre dématérialisé https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink
Pendant la durée de l'enquête, le commissaire enquêteur procède au report sur le registre
numérique des observations et propositions portées sur les registres d'enquête papier en
mairies, des observations et propositions écrites et orales du public, et des observations et
propositions du public adressées par voie postale.
Le public est informé que les observations et propositions inscrites sur les registres papier
seront donc accessibles sur internet.
Toute information complémentaire relative au projet peut être obtenue :
• pour GridLink Interconnector Limited : auprès de M. BARBER - mail :
David.Barber@gridlinkinterconnector.com ;
• pour réseau de transport d’électricité : auprès de M. Gabriel DUDICOURT - courriel :
gabriel.dudicourt@rte-france.com - responsable du projet, ou Mathilde KOBIERSKI - courriel :
mathilde.kobierski@rte-france.com - chargée d’étude en concertation
Après enquête publique, le rapport unique et les conclusions motivées au titre de chacune des
procédures, émis par le commissaire-enquêteur, seront tenus à la disposition du public dans
les mairies précitées où s’est déroulée l’enquête, ainsi qu’en DDTM, pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête et seront publiés sur le site des services de l’État dans le
Nord (www.nord.gouv.fr, rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de
l’eau / Consultations, participations et enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA /
Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur »).
À l’issue de l’enquête publique :
• le préfet du Nord pourra accorder :
◦ à la société GridLink Interconnector Limited :
▪  l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu
d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de dérogation aux
interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de
l’environnement ;
▪ la concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État, au titre du code général de la
propriété des personnes publiques ;
- à réseau de transport d’électricité :
▪  l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu
d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de dérogation aux
interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de
l’environnement ;
▪ la déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’expropriation ;
• la ministre chargée de l’énergie pourra accorder :
▪  à réseau de transport d’électricité la déclaration d’utilité publique, au titre du code de
l’énergie ;
• le directoire du grand port maritime de Dunkerque pourra accorder :
▪  à la société GridLink Interconnector Limited la concession d’utilisation du domaine public
maritime, dans les eaux sous sa circonscription au titre du code général de la propriété des
personnes publiques.

www.libramemoria.fr

comment rédiger un message de condoléances 
Tout le monde peut bien entendu écrire un texte de 
condoléances. Il n’est pas obligatoire d’être proche de la 
famille  : certaines connaissances ou amis lointains peuvent 
aussi vouloir apporter leur soutien. Retenez qu’il n’y a aucune 
règle, peu importe qui vous êtes et quelle était votre relation 
avec le défunt vous pouvez apporter votre soutien.
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ENQUÊTES PUBLIQUES

ANNONCES ADMINISTRATIVES

AVIS D’ATTRIBUTION DE MARCHÉS PUBLICS

MARCHÉS PUBLICS

MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX

PROCÉDURES ADAPTÉES DE + 90 000 EUROS
PROCÉDURES ADAPTÉES DE + 90 000 EUROS

MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX

ENQUÊTES PUBLIQUES

ANNONCES ADMINISTRATIVES

COMMUNE DE FONTAINE NOTRE DAME
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

 

Organisme Acheteur : Commune de FONTAINE NOTRE DAME
Personne responsable du marché : Monsieur le Maire de FONTAINE NOTRE DAME –
Place Jean Jaurès – 59400 FONTAINE NOTRE DAME Tél. 03 27 37 67 00
accueil@ville-de-fontainenotredame-59.fr
Nature du marché : Type de marché de travaux : exécution.
Classification C.P.V. ; Objets principaux : 45233292-2 / Installation de dispositifs de
sécurité, 45233290-8 / Installation de panneaux de signalisation, 45316200-7/ Installation
de matériel de signalisation, 45233142-6 / Travaux de réparation de routes
Description du marché : Sécurisation de la traversée du village RD 630, RD 140 et 142
sur la commune de FONTAINE NOTRE DAME.
Durée du marché ou délai d'exécution : 120 jours calendaires
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 4ème trimestre 2022
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés dans le règlement de Consultation et de leur pondération.
Type de procédure : Procédure Adaptée, conformément aux articles R 2123-1 et suivants
du Code de la Commande Publique
Date limite de réception des offres : Vendredi 21 Octobre 2022 à 12h00
Conditions pour obtenir les documents : Le dossier est téléchargeable gratuitement sur le
site https://marchespublics596280.fr
Date d'envoi de l'avis à la publication : Lundi 26 Septembre 2022

CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS HDF
Avis d’attribution

 

Objet de la consultation : Réhabilitation d’un bâtiment industriel pour la création des
nouveaux locaux du CEN HDF
Type de procédure : Procédure adaptée – Travaux
Date d'attribution du marché : 25/08/2022
Objet du marché :
Lot 1: GROS OEUVRE
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : HUBERT CALLEC (CP :80000)
Montant : 67028 Euros HT
Lot 2: CHARPENTE MÉTALLIQUE –, COUVERTURE –, ÉTANCHÉITÉ –, BARDAGE
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : Constructions Métalliques Bosquelloises (CP :80290)
Montant : 104186 Euros HT
Lot 3: MENUISERIES EXTÉRIEURES ALUMINIUM
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : CONSEPT ALU (CP :80800)
Montant : 80456 Euros HT
Lot 4: CLOISON (PLÂTRERIE) –, DOUBLAGE
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : TECHNI PLAFONDS (CP :80470)
Montant : 90872 Euros HT
Lot 5: CLOISON ALUMINIUM –, FAUX PLAFOND
Ce marché a été : Infructueux
Lot 6: MENUISERIES BOIS
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : MENUISERIE 2DS (CP :80470)
Montant : 31441 Euros HT
Lot 7: SOLS
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : MUR et SOL (CP :80000)
Montant : 32633 Euros HT
Lot 8: PEINTURE –, REVÊTEMENTS MURAUX
Ce marché a été : Infructueux
Lot 9: ÉLECTRICITÉ (COURANTS FORT ET FAIBLE) –, CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : SIDEM ELECTRICITE (CP :80081)
Montant : 227117 Euros HT
Lot 10: PLOMBERIE –, SANITAIRE –, VMC
Ce marché a été : Attribué
Attributaire : EMI GENI CLIMATIQUE (CP :80081)
Montant : 9801 Euros HT
Lot 11: SERRURERIE (TRAVAUX DIVERS –, ENSEIGNE)
Ce marché a été : Infructueux

VILLE DE CAMBRAI
Avis d’appel public à la concurrence

 

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :
Ville de CAMBRAI. M. le Maire, rue de Nice, B.P. 409, 59407 CAMBRAI Cedex
Tél. : 03-27-73-21-00, télécopieur : 03-27-73-21-01.
Courriel : fhanot@mairie-cambrai.fr
Adresse internet du profil d'acheteur : https://marchespublics596280.fr
Objet du marché : Aménagement d’une maison de la nature à Cambrai.
CPV : 45223220.
Lieu d’exécution : 1852 Avenue du Cateau Cambrai.
Nature et étendue des travaux : La présente consultation comporte 2 lots : Lot n°5 :
Menuiseries extérieures - Lot n°9 : Revêtements de sols.
Variantes et prestations supplémentaires éventuelles : La consultation comporte des
variantes pour le lot n°9 (voir CCTP du lot concerné). Pas de prestations supplémentaires
éventuelles.
Modalités essentielles de financement et de paiement : Les prix sont fermes, actualisables
et non révisables. Mandat administratif suivi d'un virement. Délai global de paiement 30
jours à compter de la date de réception de factures. Marché financé sur les fonds propres
de la commune + Subventions.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du
marché : Aucune forme de groupement n'est imposée. Le candidat pourra se présenter :
soit de façon individuelle, soit sous la forme d'un groupement conjoint ou solidaire.
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : La liste des pièces
exigibles est fixée à l’article 3 du règlement de la consultation.
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères suivants : Prix de la prestation (Note sur 40) - Valeur technique de l’offre (Note
sur 60) analysée au regard des éléments figurant dans le mémoire technique.
Type de marché et procédure : Marché de travaux lancé sous forme de procédure adaptée.
Dates de visite du lieu obligatoires : Voir Règlement de la Consultation.
Date limite de réception des offres : Lundi 24 Octobre 2022 à 12 heures.
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception
des offres. Conditions pour obtenir les documents contractuels : Les documents peuvent
être téléchargés à l'adresse suivante : https://marchespublics596280.fr
Conditions de remise des candidatures et des offres : Voir le Règlement de la Consultation.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 27 Septembre 2022.

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
 

relative à la procédure de modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal (PLUi) de la communauté de communes du Pays de Mormal sur les
communes de Villers Pol, Landrecies, Gommegnies, Jenlain, Mecquignies, Hargnies,
Maresches.
Par arrêté du président de la communauté de communes du pays de Mormal, a été
prescrite une enquête publique portant sur la modification de droit commun du Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) sur les communes de Villers Pol, Landrecies,
Gommegnies, Jenlain, Mecquignies, Hargnies, Maresches.
L’enquête publique se déroulera du 14 octobre 2022 au 14 novembre 2022 inclus soit
32 jours consécutifs. Le siège de l’enquête est fixé à l’antenne de la communauté de
communes à Bavay, 59 rue Pierre Mathieu. Toute personne pourra écrire à l’attention de
monsieur le commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Monsieur le commissaire
enquêteur, 18 rue chevray, 59530 LE QUESNOY.
Tout renseignement utile peut être obtenu auprès du responsable technique du dossier : M
Delcroix : s.delcroix@cc-paysdemormal.fr
Le public pourra prendre connaissance du dossier pendant toute la durée de l’enquête, aux
jours et heures habituels d’ouverture de la communauté de communes : 8 h – 12 h, 14 h –
17 h du lundi au vendredi. Conformément au code de l’environnement, le public pourra
consulter le dossier numériquement sur un poste informatique disponible à l’antenne de la
communauté de communes au 59, rue Pierre Mathieu 59570 à Bavay pendant toute la
durée de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture de la communauté de
communes : 8 h – 12 h, 14 h – 17 h du lundi au vendredi.
Le public est invité à déposer ses observations, suggestions et contrepropositions soit sur
le registre disponible dans les locaux de la communauté de communes au 59 rue Pierre
Mathieu, 59570 à Bavay, soit sur les registres déposés dans les communes de Jenlain,
Maresches, Landrecies, Gommegnies, Villers Pol, Mecquignies, Hargnies soit
numériquement sur le site internet de la communauté de communes.
Le dossier d’enquête publique est consultable intégralement sur le site suivant : www.cc-
paysdemormal.fr, rubrique actualités ou dans la rubrique : / Urbanisme / PLUi /
Modifications de droit commun / 2022 / Enquête Publique / Dossiers d’enquête /
Conformément à l’article R 123-9 du code de l’environnement, le public peut formuler ses
observations et propositions à l’adresse électronique suivante : contactplui@cc-
paysdemormal.fr, disponible sur le site : www.cc-paysdemormal.fr
Rubrique : Urbanisme / PLUi / Modifications de droit commun / 2022 / Enquête Publique /
Observations Propositions /
Les observations du public seront consultables à l’adresse suivante : www.cc-
paysdemormal.fr
Rubrique : Urbanisme / PLUi / Modifications de droit commun / 2022 / Enquête Publique /
Courriers et mails reçus /
Le commissaire enquêteur désigné par monsieur le président du tribunal administratif de
Lille est monsieur Alain Lebek.
Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public selon les
modalités suivantes :
- Le vendredi 14 octobre 2022 de 9 h à 12 h à la communauté au 59 rue Pierre
Mathieu, à Bavay
- Le mercredi 19 octobre 2022 de 9 h à 12 h en mairie de Jenlain
- Le jeudi 27 octobre 2022 de 13 h 30 à 16 h 30 en mairie de Maresches
- Le samedi 05 novembre 2022 de 9 h à 12 h en mairie de Landrecies
- Le lundi 14 novembre 2022 de 14 h à 17 h à la communauté au 59 rue Pierre
Mathieu, à Bavay
Dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête et pendant toute sa durée, toute
personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique par courrier auprès du président de la communauté de communes du
pays de Mormal – 18 Rue Chevray, 59530 Le Quesnoy. Le rapport d’enquête et les
conclusions motivées de monsieur le commissaire enquêteur seront consultables pendant
un an à compter de la date de clôture de l’enquête au service planification de la
communauté et sur son site internet. A l’issue de l’enquête publique, le conseil
communautaire de la communauté de communes du pays de Mormal sera appelé à
délibérer pour l’approbation de la modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal (PLUi).
 

Le président de la communauté de communes du pays de Mormal,
Guislain Cambier
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NAGE EN EAUX LIBRES AVEC
JULIE OTSUKA

NUMÉRO SPÉCIAL
LES RENDEZVOUS DE L’HISTOIRE

SUPPLÉMENT

LE MONDE
DES LIVRES

VU PARMANA NEYESTANI (IRAN) CARTOONING FOR PEACE

Retraites:Macron veut un projet de loi cet hiver
▶ Lors d’un dîner avec les
représentants de lamajo
rité, EmmanuelMacron
a arbitré sur laméthode
en faveur d’un projet
de loi spécifique

▶ En voulant faire passer
la réforme par amende
ment dans le projet de loi
de financement de la Sé
curité sociale, le président
avait divisé ses troupes

▶ Des concertations vont
êtremenées avec les par
tenaires sociaux en vue de
l’écriture de ce texte, dont
EmmanuelMacron a déjà
fixé les grandes lignes

▶ Le projet repose sur le
report progressif de l’âge
de départ à 65ans, la prise
en compte de la pénibilité
et un seuil minimal
de pension à 1100euros

▶ En cas de blocage, le chef
de l’Etat n’exclut pas
le recours à un amende
ment, voire à une dissolu
tion en cas de censure
PAGE 9

ALERTE FINANCIÈRE MAJEURE AU ROYAUMEUNI

A Londres,
le 23septembre.
KIRSTY WIGGLESWORTH/AP

▶ La banque centrale britannique est intervenue pour stopper la chute de la livre
▶ La débâcle est due aux baissesmassives des impôts voulues par Liz Truss

Collectivités
Les élus face à la
crise de l’énergie
la flambée des prix de l’électri
cité et du gaz menace fortement
les finances des communes; cel
lesci demandent une aide sup
plémentaire de l’Etat, qui met
déjà lamain à la poche. LeMonde
raconte l’impact de cette hausse
spectaculaire des prix dans plu
sieurs villes de France qui doi
vent faire des choix drastiques en
prévision de l’hiver prochain.
La présentation du projet de loi

de finances 2023, prévoyant une
réduction des dépenses des col
lectivités, a été très mal accueillie
par les élus, qui se creusentdéjà la
tête pour trouver des économies.

PAGES 10-11

Le sabotage dans la
Baltique se confirme, fai
sant redouter une catas
trophe climatique et des
tensions géopolitiques
PAGE 16

Nord Stream
Alertemaximale
sur les gazoducs
qui alimentent
l’Europe

La campagne fait rage,
entre défense de l’avorte
ment côté démocrate et
dénonciation de l’immi
gration côté républicain
PAGES 2-3

EtatsUnis
La bataille
desmidterms
de plus en plus
serrée

VLADIMIR POUTINE
S’ENFERME DANS

LA GUERRE
PAGE 29

1
É D I T O R I A L

Planète
Après Cuba,
l’ouragan Ian noie
sous les flots une
partie de la Floride
PAGE 8

Economie
L’enseigne
Camaïeu liquidée,
2600 salariés
licenciés
PAGE 17

Education
Salaire des
enseignants: des
augmentations
et des doutes
PAGE 13

A 5 kilomètres du front,
cette commune, sous
contrôle ukrainienmais
isolée, se prépare à passer
l’hiver sous les bombes
PAGE 4

Ukraine
Reportage dans
l’enclave de
Stepnohirsk,
ville en sursis

La ville de Lisbonne a
proposé à l’écrivain
canadoargentin de
rassembler dans un palais
les 40000livres qu’il
a accumulés dans sa vie
PAGE 21

Culture
La bibliothèque
rêvée d’Alberto
Manguel

PAGE 15

LES
ENFANTS

DESAUTRES
UN FILM DE

REBECCA ZLOTOWSKI

LES FILMS VELVET
PRÉSENTE

MOSTRA
DE VENISE 2022
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LE PLUS BEAU FILMDE LA RENTRÉE
VERSION FEMINA

COUP DE COEUR !
SPECTATEURSPRESSE

ACTUELLEMENT
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Findevie: laconventioncitoyenneprendforme
LeConseil économiquesocialetenvironnementalavance,mais laméthodefait toujoursdébat

B ien qu’aucune sai
sine officielle ne lui soit
encore parvenue, le
Conseil économique

social et environnemental (CESE)
a donné le coup d’envoi de la con
vention citoyenne sur la fin de
vie voulue par Emmanuel
Macron, jeudi 29 septembre. L’as
semblée du palais d’Iéna a réuni,
pour la première fois, un comité
de gouvernance («cogouv»),
chargé de la méthodologie de
cette convention.
Il s’agit d’avoir «une réflexion

collective sur un sujet sensible qui
permettra d’envisager, le cas
échéant, les précisions et évolu
tions de notre cadre légal d’ici à la
fin de l’année 2023», a précisé
l’Elysée, le 13 septembre. «A cette
fin sera constituée dès octobre
prochain une convention
citoyenne dont les conclusions
seront rendues en mars 2023,
expliquait le communiqué. Elle
sera organisée par le CESE dont
c’est désormais la vocation.»

La commande émane ainsi du
président de la République. Mais
la loi organique de janvier 2021
dispose que la premièreministre,
Elisabeth Borne, doit saisir offi
ciellement le CESE, avec une
question précise pour organiser
le débat. Même si l’achemine
ment du courrier va prendre
quelques jours, le temps de tran
siter entre l’Elysée, Matignon et
lesministres concernés…

«Le plus neutre possible»
«Il n’y a aucun loup!», assure
ton au cabinet d’Agnès Firmin Le
Bodo, la ministre déléguée char
gée de l’organisation territoriale
et des professions de santé,
responsable de l’animation du
débat politique sur la fin de vie.
«Si la question posée doit être
claire pour la convention
citoyenne, il faut aussi qu’elle soit
intelligible pour l’ensemble des
Français. Cequi expliqueque sa ré
daction prenne un peu de temps.»
Le Comité national consultatif

d’éthique (CCNE), qui a rendu un
avis sur la fin de vie le 13 septem
bre, et le CESE sont aussi associés
à sa rédaction. «Sans anticiper,
s’avance Thierry Beaudet, le
président du CESE, on pourrait
imaginer les contours d’une ques
tion qui interrogerait le cadre
légal existant [la loi ClaeysLeo
netti de 2016] pour savoir s’il est

adapté, et, s’il ne l’était pas, envisa
ger les changements nécessaires.
L’objectif étant d’être le plus neutre
possible dans la formulation.»
La rédaction de la question

posée à la convention n’est pas le
seul sujet sur lequel le gouverne
ment tâtonne. L’exécutif pousse
les feux sous la convention
citoyenne tout en laissant ses
ministres monter au front sur le
sujet. Le gouvernement risque
ainsi d’instiller le doute sur sa
neutralité affichée, dans undébat
avec les Français présenté
comme le plus ouvert possible.
Face au risque de parasitage, le

CESE tient à affirmer son indé
pendance. Tout ce qui pourrait
laisser croire que les quelque
150 citoyens de la future conven
tion pourraient être influencés
dans l’orientation de leurs
travaux a été écarté.
Premier gage, le président du

CESE qui, en 2020, avait pris posi
tion en faveur d’un droit à une
«aideactiveàmourir»,nepréside

pas le «cogouv». «J’ai considéré
quema seule présence à la tête du
comité de gouvernance aurait
nourri la polémique sur l’impar
tialité du dispositif. Ce qui
aurait introduit un biais qui
aurait pu nous empêcher d’aller
au fond du sujet. J’ai envie qu’on
parle du fond», insiste l’ancien
patron de laMutualité française.
Deuxième précaution, les

membres du comité de gouver
nance ne sont majoritairement
pas des spécialistes de la fin de
vie. Ils sont en revanche, pour
certains, experts de la participa
tion citoyenne.
Pour présider le «cogouv», le

CESE a sollicité une de ses mem
bres, Claire Thoury. Présidente du
Mouvement associatif, institu
tion reconnue par l’Etat qui
représente près de 700000 asso
ciations, Mme Thoury rappelle
d’emblée que «le cogouv n’a pas
à avoir un avis sur la fin de vie. Sa
vocation est d’être le plus neutre
possible. Il y va de la crédibilité de
la convention citoyenne».
Jeudi, le cogouv devait arrêter

le nombre précis de citoyens qui
seront tirés au sort, affiner les cri
tères de leur sélection et fixer le
calendrier de la convention. Les
auditions devraient commencer
midécembre.
Outre cinq autres membres du

CESE, ce cogouv compte deux
chercheuses spécialistes des
enjeux de démocratie participa
tive, Sandrine Rui et Helène Lan
demore. A leurs côtés, la philoso
phe Cynthia Fleury, autrice de
nombreux travaux sur le «pren
dre soin». Deux exmembres de
la convention citoyenne sur le
climat siègent également.
L’instance compte aussi deux

membres du CCNE (JeanFrançois
Delfraissy, son président, et Fran
çois Stasse, conseiller d’Etat
honoraire). Giovanna Marsico,
directrice du Centre national des
soins palliatifs et de la fin de vie,
en est égalementmembre.

«Sentiment d’inachevé»
Pour que l’exercice citoyen ne
puisse pas être assimilé à une
consultation de pure forme
avant la décision politique, en
core fautil savoir ce que le gou
vernement compte faire de son
avis. «Une partie de la frustration
créée par la convention citoyenne
sur le climat [en 2020] et le senti
ment d’inachevé tenaient au fait
qu’il n’était pas clairement établi
ce qui serait fait des travaux des
citoyens. Donc il est important
pour nous que cela figure dans la
saisine qui va nous être envoyée»,
expliqueton dans l’entourage
deM. Beaudet.
«J’ai demandé deux choses à

l’exécutif : une question précise et
le cadre de redevabilité. C’està
dire qu’il dise d’emblée ce qui sera
fait des travaux des citoyens», in
siste le président du CESE. «Ce
type de convention est formidable
pour un débat serein sur la fin de
vie. Mais il ne faudrait pas
qu’elle soit un exercice artificiel,
prévient Mme Thoury. Le cogouv
sera attentif aux engagements
clairs de l’exécutif et de la repré
sentation nationale pour que les
citoyens sachent ce qu’ils font là.»
Mais c’est un autre volet de la

méthode du gouvernement qui
suscite la perplexité au CESE.
Résolue à suivre sa feuille de
route ministérielle, Agnès Fimin
le Bodo compte animer trois
groupes de travail à partir de la

mioctobre. Le premier réunira
un représentant de chaque
groupe parlementaire à l’Assem
blée nationale et au Sénat ; le
deuxième regroupera des profes
sionnels de santé, dontdesméde
cins spécialistes des soins pallia
tifs, et le dernier sera composé
d’associations d’usagers. Les trois
vont conduire des travaux en
parallèle de ceux de la conven
tion citoyenne. Ils devront les
achever au printemps.
Mme Firmin Le Bodo reçoit par

ailleurs les représentants des
cultes, différentes associations de
médecins, quand elle ne dialogue
pas au téléphone avec Line
Renaud, la marraine de l’Associa
tion pour le droit demourir dans
la dignité… Bref, elle est montée
en première ligne sur le sujet.
Alors qu’une convention ci
toyenne est appelée à donner son
avis, «Mme Firmin le Bodo devra
assumer les raisons pour lesquel
les elle prend des avis par ailleurs,
glisseton au CESE. L’exécutif a
til suffisamment réfléchi au sens
de la démarche citoyenne? Atil
vraiment intégré cette culture?»
«Il faut que les différentes initiati
ves s’articulent plutôt qu’elles n’in
terfèrent avec la convention ci
toyenne, prévient M. Beaudet. On
va faire passer lemessage.»

Garde-fou
Au cabinet de la ministre, on fait
observer qu’«il n’y a pas de paral
lélisme. II y a de la simultanéité
des temps de consultation et de
convention qui vont se jalonner de
façon à s’enrichir. L’idée est d’arri
ver à avoir un ensemble d’élé
ments qui soit présenté à l’exécutif
– sans indigestion – pour qu’il
fasse son choix».
Mme Firmin Le Bodo n’est pas la

seule à se mobiliser. Olivier
Véran, ministre délégué chargé
du renouveau démocratique, «a
vocation à porter le débat sur la
fin de vie auprès des Français, à
côté de la convention citoyenne»,
affirme le cabinetduporteparole
du gouvernement. Jeudi, l’ancien
ministre de la santé devait se ren
dre à l’hôpital de Liège pour ren
contrer des médecins, des
experts de la fin de vie et des spé
cialistes de la réglementation qui
autorise l’euthanasie en Belgique.
M. Véran entend prendre part

au débat sur le fond et garde un
œil sur les travaux de la conven
tion citoyenne. Il «supervise l’or
ganisation d’une concertation sur
la fin de vie comprenant une
dimension citoyenne», précise
son cabinet. Au sein de l’exécutif,
un conseiller justifie son implica
tion: «Il est utile qu’il y ait un mi
nistre – qui plus est un ministre
qui connaît le sujet en tant que
médecin – capable de recentrer le
débat et qui soit garant de sa
neutralité. Cela permet d’éviter
que le débat devienne trop
émotionnel ou donne matière à
des postures politiques dans les
médias et l’opinion publique.»
Au CESE, on doute du besoin

d’un tel gardefou. « Je suis
convaincu que la convention
citoyenne va produire beaucoup
plus de raison que de passion. La
discussion, la délibération appro
fondie, cela va mettre beaucoup
de nuance dans le débat», prédit
M. Beaudet.
«L’Assemblée nationale accepte

mal l’idée d’une convention
citoyenne, observe un conseiller
ministériel. Elle ne prendra pas
pour argent comptant ce qui aura
été discuté dans un tel cadre.»
Une convention de 150 citoyens,
«ce n’est pas suffisant pour mobi
liser les professionnels de santé et
les parlementaires», insiste le
cabinet de Mme Firmin Le Bodo.
«Embarquer tous les acteurs»
dans le débat nécessite donc,
selon le gouvernement, son im
plication. Au risque de brouiller
le message qui valorise les paro
les venues d’en bas. p

béatrice jérôme

«Ce type de
convention est
formidable pour
un débat serein.

Mais il ne faudrait
pas qu’elle soit

un exercice
artificiel»
CLAIRE THOURY
présidente

duMouvement associatif

Trois groupes
de travail

vont conduire
des travaux en

parallèle de ceux
de la convention

citoyenne

Préfecture du Nord
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Communes de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa
Demandes d’autorisation environnementale (code de l’environnement)

Demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie
Demande d’utilité publique au titre du code de l’expropriation

Concessions du domaine maritime (code général de la propriété des personnes publiques)
------------

Le projet dénommé «GridLink » porte sur la construction d’une liaison électrique souterraine d’environ 160 km entre une station de conversion àKingsnorth (Royaume-
Uni) et un nouveau poste électrique à Bourbourg (France). Ce projet est composé de deux sections :
• Une première section, sous maîtrise d’ouvrage de la société GridLink Interconnector Limited, comprenant des câbles sous-marins qui traversent la mer du Nord sur
140 km (dont 32 km dans les eaux territoriales françaises) et se poursuivent par 13 km de câbles souterrains en France jusqu’à une station de conversion située sur la
zone de grandes industries (communes de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa) ;
• Une seconde section, sous maîtrise d’ouvrage réseau de transport d’électricité (RTE), comprenant environ 3 km de câbles souterrains et un poste électrique à Bour-
bourg, qui permettra au projet GridLink de se raccorder au réseau électrique Français.
La société GridLink Interconnector Limited a déposé une demande d’autorisation environnementale et deux demandes de concessions maritimes.
Réseau de transport d’électricité a déposé une demande d’autorisation environnementale, une demande d’utilité publique au titre du code de l’énergie, et une demande
d’utilité publique au titre du code de l’expropriation.
Par arrêté préfectoral, ces demandes sont soumises à une enquête publique unique départementale du :

lundi 26 septembre 2022 – 9h00 au mercredi 26 octobre 2022 – 17h00
Le public pourra prendre connaissance du dossier en version papier au sein des mairies de Bourbourg, Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque et Saint-Georges
sur l’Aa, aux jours et heures habituels d’ouverture au public.
La mairie de Bourbourg est siège de l’enquête publique.
Le public pourra formuler ses observations qui seront consignées sur les registres d’enquête ouverts à cet effet dans chacune de ces mairies.
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier sera accessible et téléchargeable sur le site internet des services de l’État dans le Nord (www.
nord.gouv.fr, rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations, participations et enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA /
Dossiers d’enquête publique ») et sur le site internet https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink
Un accès gratuit au dossier informatique est également garanti, sur rendez-vous, dans les bureaux de la DDTM du Nord (62 boulevard de Belfort, CS 90 007, 59042
Lille Cedex – ddtm-pe@nord.gouv.fr).
Le dossier d’enquête publique comprend :
• une note de présentation non technique du dossier d’enquête publique unique;
• l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale du 25 août 2022 et les éléments de réponse à cet avis, communs aux deux pétitionnaires et à l’ensemble des
procédures ;
• pour la société GridLink Interconnector Limited :
◦ le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la
nature ;
◦ la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État et la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime du grand port
maritime de Dunkerque, au titre du code général de la propriété des personnes publiques, les projets de convention de concession d’utilisation du domaine public
maritime, les avis recueillis lors de l’instruction administrative.

• pour réseau de transport d’électricité :
◦ le dossier de demande d’autorisation environnementale, incluant la demande de dérogation espèces protégées et l’avis du conseil national de la protection de la
nature, ;
◦ la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’énergie,
◦ la demande déclaration d’utilité publique au titre du code de l’expropriation;

Le commissaire-enquêteur, M. André VANDEMBROUCQ, officier de gendarmerie, retraité, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et
propositions écrites ou orales, aux dates, horaires et lieux figurant ci-après :
• lundi 26 septembre de 9h00 à 12h00 en mairie de Bourbourg
• mardi 4 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Loon-Plage
• jeudi 13 octobre de 14h00 et 18h00 en mairie de Mardyck-Dunkerque
• vendredi 21 octobre de 9h00 à 12h00 en mairie de Craywick
• mercredi 26 octobre de 13h30 à 17h00 en mairie de Bourbourg
Les observations et propositions peuvent également être adressées, pendant toute la durée de l’enquête, à M. le commissaire-enquêteur :
• par écrit à l’adresse suivante : mairie de Bourbourg – Place de l’Hôtel de ville - 59630 Bourbourg, avec la mention « Liaison électrique entre la France et le Royaume-Uni »
• par voie électronique en les consignant sur le registre dématérialisé à l’adresse https://participation.proxiterritoires.fr/gridlink ou en envoyant un courriel à gridlink@
mail.proxiterritoires.fr.
Pendant toute la durée de l’enquête :
• les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites reçues par le commissaire enquêteur sont consultables au siège
de l’enquête ;
• les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre dématérialisé https://participation.proxiterritoires.fr/
gridlink
Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur procède au report sur le registre numérique des observations et propositions portées sur les registres d’enquête
papier en mairies, des observations et propositions écrites et orales du public, et des observations et propositions du public adressées par voie postale.
Le public est informé que les observations et propositions inscrites sur les registres papier seront donc accessibles sur internet.
Toute information complémentaire relative au projet peut être obtenue :
• pour GridLink Interconnector Limited : auprès de M. BARBER - mail : David.Barber@gridlinkinterconnector.com ;
• pour réseau de transport d’électricité : auprès de M. Gabriel DUDICOURT - courriel : gabriel.dudicourt@rte-france.com - responsable du projet, ou Mathilde KO-
BIERSKI - courriel : mathilde.kobierski@rte-france.com - chargée d’étude en concertation
Après enquête publique, le rapport unique et les conclusions motivées au titre de chacune des procédures, émis par le commissaire-enquêteur, seront tenus à la dispo-
sition du public dans les mairies précitées où s’est déroulée l’enquête, ainsi qu’en DDTM, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête et seront publiés sur
le site des services de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.fr, rubrique « Politiques publiques / Environnement / Eau / Police de l’eau / Consultations, participations et
enquêtes publiques / Enquêtes publiques IOTA / Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur »).
À l’issue de l’enquête publique :
• le préfet du Nord pourra accorder :
◦ à la société GridLink Interconnector Limited :
✗ l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de
dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;
✗ la concession d’utilisation du domaine public maritime de l’État, au titre du code général de la propriété des personnes publiques ;
◦ à réseau de transport d’électricité :
✗ l’autorisation environnementale, au titre du code de l’environnement, tenant lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 I du code de l’environnement et de
dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;
✗ la déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’expropriation ;

• la ministre chargée de l’énergie pourra accorder :
✗ à réseau de transport d’électricité la déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’énergie ;

• le directoire du grand port maritime de Dunkerque pourra accorder :
✗ à la société GridLink Interconnector Limited la concession d’utilisation du domaine public maritime, dans les eaux sous sa circonscription au titre du code

général de la propriété des personnes publiques.
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Parti présidentiel 
Schiappa détaille 
son projet contre 
les violences 
sexuelles 
PAGE 6
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Hôpital Paul-Brousse 
Avec ces jeunes 
accros à l’alcool 

et aux drogues
REPORTAGE À Villejuif, 
le service de psychiatrie

et d’addictologie nous 
a ouvert ses portes 

en exclusivité. 
PAGES 2 ET 3

Crédit
Pourquoi les taux 
vont encore monter
PAGE 10
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Enquête publique

PRÉFECTURE DU NORD

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNES DE BOURBOURG,
CRAYWICK, LOON-PLAGE,
MARDYCK-DUNKERQUE ET
SAINT-GEORGES SUR L’AA

DEMANDES D’AUTORISATION
ENVIRONNEMENTALE (CODE DE

L’ENVIRONNEMENT)
DEMANDE D’UTILITÉ PUBLIQUE AU

TITRE DU CODE DE L’ÉNERGIE
DEMANDE D’UTILITÉ PUBLIQUE AU

TITRE DU CODE DE
L’EXPROPRIATION

CONCESSIONS DU DOMAINE
MARITIME (CODE GÉNÉRAL DE LA

PROPRIÉTÉ DES PERSONNES
PUBLIQUES)

Le projet dénommé «GridLink» porte sur la
construction d’une liaison électrique souter-
raine d’environ 160 km entre une station de
conversion à Kingsnorth (Royaume-Uni) et
un nouveau poste électrique à Bourbourg
(France). Ce projet est composé de deux sec-
tions :
* Une première section, sous maîtrise d’ou-
vrage de la société GridLink Interconnector
Limited, comprenant des câbles sous-ma-
rins qui traversent la mer du Nord sur 140
km (dont 32 km dans les eaux territoriales
françaises) et se poursuivent par 13 km de
câbles souterrains enFrance jusqu’à une sta-
tion de conversion située sur la zone de
grandes industries (communesdeBourbourg,
Craywick, Loon-Plage, Mardyck-Dunkerque
et Saint-Georges sur l’Aa) ;
* Une seconde section, sous maîtrise d’ou-
vrage réseau de transport d’électricité (RTE),
comprenant environ 3 km de câbles souter-
rains et un poste électrique à Bourbourg, qui
permettra au projet GridLink de se raccorder
au réseau électrique Français.

La société GridLink Interconnector Limited a
déposé une demande d’autorisation environ-

nementale et deux demandes de conces-
sions maritimes.

Réseau de transport d’électricité a déposé
une demande d’autorisation environnemen-
tale, une demande d’utilité publique au titre
du code de l’énergie, et une demande d’uti-
l ité publique au titre du code de
l’expropriation.

Par arrêté préfectoral, ces demandes sont
soumises à une enquête publique unique dé-
partementale du :

lundi 26 septembre 2022 – 9h00
aumercredi 26 octobre 2022 – 17h00

Le public pourra prendre connaissance du
dossier en version papier au sein desmairies
deBourbourg, Craywick, Loon-Plage,Mardy-
ck-Dunkerque et Saint-Georges sur l’Aa, aux
jours et heures habituels d’ouverture au
public.

Lamairie deBourbourg est siège de l’enquête
publique.
Le public pourra formuler ses observations
qui seront consignées sur les registres d’en-
quête ouverts à cet effet dans chacune de
ces mairies.

Pendant toute la durée de l’enquête, une ver-
sion numérique du dossier sera accessible et
téléchargeable sur le site internet des ser-
vices de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.
fr, rubrique«Politiques publiques / Environ-
nement / Eau / Police de l’eau / Consulta-
tions, participations et enquêtes publiques /
Enquêtes publiques IOTA / Dossiers d’en-
quêtepublique») et sur le site internet https://
participation.proxiterritoires.fr/gridlink
Un accès gratuit au dossier informatique est
également garanti, sur rendez-vous, dans les
bureaux de la DDTM du Nord (62 boulevard
de Belfort, CS 90 007, 59042 Lille Cedex –
ddtm-pe@nord.gouv.fr).

Le dossier d’enquête publique comprend :
* une note de présentation non technique du
dossier d’enquête publique unique;
* l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environ-
nementale du 25 août 2022 et les éléments
de réponse à cet avis, communs aux deux
pétitionnaires et à l’ensemble des procédures
;
* pour la société GridLink Interconnector Li-
mited :
- le dossier de demande d’autorisation envi-
ronnementale, incluant la demande de déro-
gation espèces protégées et l’avis du conseil
national de la protection de la nature ;
- la demande de concession d’utilisation du

domaine public maritime de l’État et la de-
mandedeconcessiond’utilisationdudomaine
public maritime du grand port maritime de
Dunkerque, au titre du code général de la pro-
priété des personnes publiques, les projets
de convention de concession d’utilisation du
domaine public maritime, les avis recueillis
lors de l’instruction administrative.
* pour réseau de transport d’électricité :
- le dossier de demande d’autorisation envi-
ronnementale, incluant la demande de déro-
gation espèces protégées et l’avis du conseil
national de la protection de la nature, ;
- la demande déclaration d’utilité publique
au titre du code de l’énergie,
- la demande déclaration d’utilité publique
au titre du code de l’expropriation;

Le commissaire-enquêteur, M. André VAN-
DEMBROUCQ, officier de gendarmerie, re-
traité, se tiendra à la disposition du public
pour recevoir ses observations et proposi-
tions écrites ou orales, aux dates, horaires et
lieux figurant ci-après :
* lundi 26 septembre de 9h00 à 12h00 en
mairie de Bourbourg
*mardi 4 octobre de 14h00et 18h00enmai-
rie de Loon-Plage
* jeudi 13octobre de 14h00et 18h00enmai-
rie de Mardyck-Dunkerque
* vendredi 21 octobre de 9h00 à 12h00 en
mairie de Craywick
* mercredi 26 octobre de 13h30 à 17h00 en
mairie de Bourbourg

Lesobservationset propositionspeuvent éga-
lement être adressées, pendant toute la du-
r é e d e l ’ e n q u ê t e , à M . l e
commissaire-enquêteur :
* par écrit à l’adresse suivante : mairie de
Bourbourg–Place de l’Hôtel de ville - 59630
Bourbourg, avec la mention «Liaison élec-
trique entre la France et le Royaume-Uni»
* par voie électronique en les consignant sur
le registre dématérialisé à l’adresse https://
participation.proxiterritoires.fr/gridlink ou en
envoyant un courriel à gridlink@mail.proxi-
territoires.fr.

Pendant toute la durée de l’enquête :
* les observations et propositions du public
transmises par voie postale ainsi que les ob-
servations écrites reçues par le commissaire
enquêteur sont consultables au siège de l’en-
quête ;
* les observations et propositions du public
transmises par voie électronique sont consul-
tables sur le registre dématérialisé https://
participation.proxiterritoires.fr/gridlink

Pendant la durée de l’enquête, le commis-

saire enquêteur procède au report sur le re-
gistre numérique des observations et
propositions portées sur les registres d’en-
quête papier enmairies, des observations et
propositions écrites et orales du public, et des
observations et propositions du public adres-
sées par voie postale.

Le public est informé que les observations et
propositions inscrites sur les registres papier
seront donc accessibles sur internet.

Toute information complémentaire relative
au projet peut être obtenue :
* pour GridLink Interconnector Limited : au-
près de M. BARBER - mail : David.Barber@
gridlinkinterconnector.com ;
* pour réseau de transport d’électricité : au-
près de M. Gabriel DUDICOURT - courriel :
gabriel.dudicourt@rte-france.com- respon-
sable duprojet, ouMathildeKOBIERSKI - cour-
riel : mathilde.kobierski@rte-france.com
- chargée d’étude en concertation

Après enquête publique, le rapport unique et
les conclusionsmotivées au titre de chacune
desprocédures, émis par le commissaire-en-
quêteur, seront tenus à la disposition du pu-
blic dans les mairies précitées où s’est
déroulée l’enquête, ainsi qu’en DDTM, pen-
dant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête et seront publiés sur le site des ser-
vices de l’État dans le Nord (www.nord.gouv.
fr, rubrique «Politiques publiques / Environ-
nement / Eau / Police de l’eau / Consulta-
tions, participations et enquêtes publiques /
Enquêtes publiques IOTA/Rapport et conclu-
sions du commissaire-enquêteur»).

À l’issue de l’enquête publique :
* le préfet du Nord pourra accorder :
- à la société GridLink Interconnector Limited
:
. l’autorisation environnementale, au titre du
code de l’environnement, tenant lieu d’auto-
risation au titre de l’article L. 214-3 I du code
de l’environnement et de dérogation aux in-
terdictions d’atteinte aux espèces protégées
au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de
l’environnement ;
. la concession d’utilisation du domaine pu-
blic maritime de l’État, au titre du code gé-
néral de la propriété des personnes publiques
;
- à réseau de transport d’électricité :
. l’autorisation environnementale, au titre du
code de l’environnement, tenant lieu d’auto-
risation au titre de l’article L. 214-3 I du code
de l’environnement et de dérogation aux in-
terdictions d’atteinte aux espèces protégées
au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de

l’environnement ;
. la déclaration d’utilité publique, au titre du
code de l’expropriation ;
* la ministre chargée de l’énergie pourra ac-
corder :
. à réseau de transport d’électricité la décla-
ration d’utilité publique, au titre du code de
l’énergie ;

* le directoire du grand portmaritimedeDun-
kerque pourra accorder :
. à la société GridLink Interconnector Limited
la concession d’utilisation du domaine public
maritime, dans les eaux sous sa circonscrip-
tion au titre du code général de la propriété
des personnes publiques.
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soin de détruire tous ses appa-
reils numériques pouvant 
contenir des photos compro-
mettantes. « La dernière fois 
que je l’ai vu, c’était la veille de 
son incarcération. Il m’avait dit 
qu’il avait fait une connerie 
mais jamais je n’aurais pu ima-
giner ça, se souvient Sophie. Il 

avait même créé une associa-
tion pour récolter des fonds 
pour les enfants malades… ».

Cette maman n’est pas la 
seule à avoir été trahie. Et pour 
cause, l’accusé caméléon 
« avait un vrai mode opératoi-
re, même s’il affirme le con-
traire », note l’avocate de 

Rennes (Ille-et-Vilaine), ce mercredi. « J’étais la maman, celle censée 

protéger », culpabilise Sophie, dont la fille a été agressée par

un homme qu’elle considérait comme son frère.
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SOLENNE DUROX
CORRESPONDANTE À RENNES 
(ILLE-ET-VILAINE)

NUL BESOIN DE GRIMOIRE, de 
potion ou d’amulette. Sébastien 
C. était passé maître dans l’art 
de la manipulation et de l’illu-
sion. Ce magicien de 36 ans 
comparaîtra aujourd’hui à huis 
clos devant la cour d’assises 
des mineurs, à Rennes (Ille-et-
Vilaine) pour « viol aggravé, 
agression sexuelle aggravée et 
corruption de mineur ». Les 
f a i t s  o n t  é t é  c o m m i s 
e nt re  2 0 0 2  e t  2 0 1 7  s u r 
27 mineurs en France et en 
Suisse. Des agissements qu’il a 
pour la plupart reconnus.

Ses victimes, filles ou gar-
çons, étaient âgées de 3 à 
13 ans, dont des membres de 
sa famille et des enfants 
d’amis. « On dit aux plus jeu-
nes de ne pas accepter de 
bonbons d’inconnus mais on 
ne leur dit pas de faire atten-
tion aux gens qu’ils connais-
sent », explique Sophie, 
32 ans, dont la fille a été agres-
sée à plusieurs reprises par 

celui qu’elle considérait com-
me son meilleur ami. Comme 
son frère, même. La Bretonne 
ressent encore beaucoup de 
colère contre cet homme 
« avenant, sociable et joyeux ».

Il a créé une association 
pour les petits malades…
Disponible aussi, quand elle 
avait besoin d’un baby-sitter. 
Le magicien sculpteur de bal-
lons en profitait pour se glisser 
dans le lit de sa fille. Comment 
vivre avec cette culpabilité 
d’avoir fait entrer le loup dans 
la bergerie ? « Cela fait cinq ans 
que je n’avance pas, j’attends 
ce procès. J’étais la maman, 
celle censée protéger. »

Pour la famille de Sophie et 
celles des autres victimes, tout 
bascule le 18 décembre 2017. 
Sébastien se présente de lui-
même au commissariat de 
Rennes et est placé en garde à 
vue. Il sait que la police enquê-
te sur lui depuis quelques jours 
après une plainte déposée 
trois ans plus tôt. Il a confié à 
une amie une liste de toutes 
ses victimes après avoir pris 

Sophie, Me Tenier. Il entrait 
dans l’intimité des familles, se 
faisait inviter à dormir au pré-
texte d’un spectacle de magie 
ou d’économiser les frais 
d’hôtel. Il passait énormément 
de temps avec les enfants, leur 
prêtait un téléphone afin de les 
occuper pendant qu’il com-
mettait ses actes, leur offrait 
des cadeaux. Attouchements, 
caresses non désirées, péné-
trations… Pour certaines victi-
mes, les agressions ont été 
ponctuelles. Pour d’autres, 
elles ont duré plusieurs 
années…

Déjà condamné en 2011
« Pendant longtemps, j’ai été sa 
chouchoute. Il s’intéressait à 
moi et me réconfortait dans un 
contexte familial difficile, 
raconte Pauline*, l’une des vic-
times du cercle familial de 
l’accusé. Et puis un jour, il m’a 
rejetée, allant jusqu’à me dis-
créditer auprès des miens. » 
Alors comment parler ? 
« Inconsciemment, je me ren-
dais responsable de ça même 
si je lui disais que je n’avais pas 

envie, que j’avais mal. Je voyais 
aussi son comportement dou-
teux avec d’autres enfants. Tout 
le monde l’aimait, donc je pen-
sais qu’on ne me croirait pas. 
J’avais tout mis dans une case 
lointaine de mon cerveau. »

Aujourd’hui, Pauline s’est 
reconstruite, comme la fille de 
Sophie, sans attendre le pro-
cès : « Il ne peut plus m’attein-
dre, mais pour moi, vingt ans 
de prison (c’est le maximum 
encouru), ce ne serait pas 
assez. On ne devrait jamais le 
laisser sortir alors que c’est un 
récidiviste. »

L’accusé avait déjà été con-
damné en 2011 à Saint-Brieuc 
(Côtes-d’Armor), à dix-huit 
mois de prison avec sursis et 
mise à l’épreuve pour des 
attouchements sur une fillette 
de 9 ans. « Dans le cadre de 
son suivi judiciaire, il avait dû 
recevoir des soins », note 
Me Launay, qui représente 
plusieurs parties civiles. Cela 
ne l’a pas empêché de faire de 
nouvelles victimes.

* Le prénom a été changé.

Le magicien était un prédateur de jeunes enfants
Sébastien C., 36 ans, est jugé à partir d’aujourd’hui devant la cour d’assises de Rennes (Ille-et-

Vilaine) pour avoir commis des viols et agressions sexuelles sur 27 mineurs en France et en Suisse.
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Enquête publique unique n° E22000080/59, portant sur le projet de construction d'une double liaison souterraine de 
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Bourbourg. 
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Pièce n° 7 

 
Constat du 9 septembre 2022 de Maître Laurie DUHAUDT 

huissier de justice 
relatif à l’affichage de l’avis d’enquête publique 

(fourni par les maîtres d’ouvrage - Arcadis) 
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Constat d’affichage de l’avis d’enquête publique 
du commissaire enquêteur 
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Affichage de l’avis d’enquête publique sur le site 
- Constatations du commissaire enquêteur du 15 septembre 2022 - 

(à l’occasion de la visite du site, organisée par les maîtres d’ouvrage) 
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Affichage de l’avis d’enquête publique en mairies 
- Constatations du commissaire enquêteur du 15 septembre 2022 - 

(à l’occasion de la visite du site, organisée par les maîtres d’ouvrage) 
 
 

  
Loon-Plage                      Bourbourg 

 

  
Craywick            Saint-Georges-sur-l'Aa 
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Mardyck (le 15-9) Mardyck (le 19-09) 
derrière la vitre d’un bureau remise en place sur le panneau 

 d’affichage communal 
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Pièce n° 9 

 

Avis de la Caisse des dépôts et consignations du 18 octobre 2022 sur les modalités de 
constitution des garanties financières 
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Pièces jointes au rapport du commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pièce n° 10 

 

Impression du registre numérique – contributions. 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGISTRE NUMÉRIQUE D'ENQUÊTE 

PUBLIQUE 

 

GridLink 

 

Contributions du 26/09/2022 au 26/10/2022 

 

Rapport généré le 26/10/2022 à 22:26:54 

 

Nombre d'avis déposés : 6 

 

Note du commissaire enquêteur : Les contributions R3 et C4 ont été écartées par le 
prestataire de service à la demande du commissaire enquêteur, s’agissant d’erreurs de 
manipulation de sa part dans l’intégration du courrier, qui est enregistré sous la codification 
C5. 
 

 

 

 

 



Export généré le 26/10/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-papier, par 

courrier, par email,  entre le 26/09/2022 et le 26/10/2022 

Page 2 / 7. 

GridLink 

@1 - André - Bray-Dunes 

Organisme : Commissaire enquêteur 

Date de dépôt : Le 26/09/2022 à 09:06:32 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Test de bon fonctionnement du commissaire enquêteur 

Contribution :  

Test de bon fonctionnement 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

 

 

 

R2 - LECOESTER Béatrice - Mardyck 

Date de dépôt : Le 04/10/2022 à 10:00:00 (heure par défaut) 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

  



Export généré le 26/10/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-papier, par 

courrier, par email,  entre le 26/09/2022 et le 26/10/2022 

Page 3 / 7. 

GridLink 

C5 - MARIETTE Michel - Dunkerque 

Date de dépôt : Le 03/10/2022 à 10:00:00 (heure par défaut) 

Lieu de dépôt : Par courrier 

 



Export généré le 26/10/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-papier, par 
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GridLink 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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GridLink 

 

R6 - LECOESTER B. - Mardyck 

Date de dépôt : Le 18/10/2022 à 10:00:00 (heure par défaut) 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

 

 

 

R7 - LECOESTER B. - Mardyck 

Date de dépôt : Le 20/10/2022 à 10:00:00 (heure par défaut) 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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courrier, par email,  entre le 26/09/2022 et le 26/10/2022 
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GridLink 

@8 - Antony Viera - Boulogne-sur-Mer 

Date de dépôt : Le 24/10/2022 à 09:00:24 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Réponse du CRPMEM Hauts-de-France et du CDPMEM Nord 

Contribution :  

Veuillez trouver ci-joint la contribution des CRPMEM Hauts-de-France et CDPMEM Nord. 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 22373-Réponse enquête publique GRIDLINK.pdf, page 1 sur 3 
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courrier, par email,  entre le 26/09/2022 et le 26/10/2022 
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GridLink 

Document : 22373-Réponse enquête publique GRIDLINK.pdf, page 2 sur 3 
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Pièces jointes au rapport du commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 

 

Pièce n° 11 

 

Rapport des statistiques (édité du registre numérique d’enquête publique) 

 

 
 
 
 
 
 
 
  



REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

GridLink

Rapport statistiques du 26/09/2022 au 26/10/2022
Rapport généré le 27/10/2022 à 14:23:45
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Statistiques de fréquentation
Le registre numérique a enregistré 175 visites de la part de 75 visiteurs. Un
visiteur à parcouru en moyenne 4.72 pages par visite. La durée moyenne de visite
d'un visiteur sur le registre est de 1 minute 55 secondes.

Visites

Il s'agit du nombre de visites. (Un même visiteur peut avoir effectué plusieurs
visites)
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Visiteurs

Il s'agit du nombre de personnes ayant visité au moins une fois le registre.
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Provenance

Il s'agit des moyens utilisés par les visiteurs pour accéder au registre. "Accès
direct" correspond à des visiteurs ayant directement saisi l'adresse dans leur
navigateur, "Sites internet" correspond aux visites en provenance de liens présent
sur des sites internet, "Moteur de recherche" comprend les visites en provenance
de résultats dans les moteurs de recherche (google, yahoo, ...) et enfin "Réseaux
sociaux" concerne les visites depuis des liens présents sur les réseaux sociaux. 
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Il s'agit des principaux sites de provenances des visiteurs du registre.

En détail :

54 visites en provenance de nord.gouv.fr
13 visites en provenance de admin.registre-numerique.fr
4 visites en provenance de validation
3 visites en provenance de rte-france.com
2 visites en provenance de gridlinkinterconnector.com
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Contributions

Il y a eu 5 contributions enregistrées :

1 contribution déposée sur le registre numérique
1 contribution reçue par courrier
3 contributions déposées sur un registre papier

Le temps moyen de dépôt d'une contribution sur le registre numérique est de 1
minute 46 secondes.(32 minutes 53 secondes en moyenne sur nos registres
numériques). Il y a eu 1 pièce(s) jointe(s) déposée(s) avec les contributions sur le
registre numérique. (0.22 en moyenne sur nos registres numériques).Les
contributions numériques comportent en moyenne 84 caractères (moyenne
habituellement constatée sur nos registres numériques : 1344 caractères).
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Soit 100% des dépôts en semaine et 0% le week-end (moyenne habituellement
constatée sur nos registres numériques : 81.61% en semaine, 18.39% le week-
end).

Soit 0% des dépôts en heures ouvrées (moyenne habituellement constatée sur nos
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

registres numériques : 38.87%).
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Dossier d'enquête
Sur la durée de l'enquête les documents ont été téléchargés 289 fois et visualisés
147 fois.

Détail par jour
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Détail par fichiers

Pendant la durée d'ouverture du registre, il y a eu 289 téléchargements et 147 visualisations.

0 - Sommaire
GridLink RTE Dossier Enquete Publique Sommaire- Téléchargement 12, visualisation 5

1 - Présentation non technique
Chap1 GridLink RTE Note Presentation EP- Téléchargement 15, visualisation 9

2 - Etude d'impact
Chap2 GridLink RTE Page de garde- Téléchargement 10, visualisation 4
Chap2 GridLink RTE PieceB Vol2 RNT EI- Téléchargement 7, visualisation 5
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol1- Téléchargement 8, visualisation 4
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol2- Téléchargement 6, visualisation 4
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol3- Téléchargement 9, visualisation 3

3 - CUDPM
Chap3 GridLink Piece1 CUDPM Etat- Téléchargement 10, visualisation 3
Chap3 GridLink Piece2 CUDPM Etat projet convention- Téléchargement 11, visualisation
3
Chap3 GridLink Piece3 CUDPM GPMD- Téléchargement 9, visualisation 4
Chap3 GridLink Piece4 CUDPM GPMD projet convention- Téléchargement 11,
visualisation 4
Chap3 GridLink Piece5 Avis- Téléchargement 11, visualisation 3

4 - DAE GridLink
Chap4 GridLink Page de garde- Téléchargement 7, visualisation 4
Chap4 GridLink PieceA Cerfa 15964- Téléchargement 8, visualisation 4
Chap4 GridLink PieceB Vol1- Téléchargement 6, visualisation 4
Chap2 GridLink RTE PieceB Vol2 RNT EI- Téléchargement 3, visualisation 3
Chap4 GridLink PieceC Vol1- Téléchargement 4, visualisation 3
Chap4_GridLink_PieceC_Vol2_Plans

8 Plan de situation du projet A0- Téléchargement 4, visualisation 3
9 Plan de situation maritime A0- Téléchargement 4, visualisation 3
10 Plan de situation terrestre A0- Téléchargement 4, visualisation 4

Chap4 GridLink PieceC Vol3- Téléchargement 7, visualisation 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol1- Téléchargement 2, visualisation 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol2- Téléchargement 2, visualisation 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol3- Téléchargement 3, visualisation 2
Chap4 GridLink PieceE CNPN- Téléchargement 3, visualisation 2
Chap4 GridLink PieceF Avis- Téléchargement 8, visualisation 1

5 - DUP Liaison souterraine
Chap5 RTE DUP Code energie- Téléchargement 5, visualisation 5

6 - DUP Poste
Chap6 RTE Page de garde- Téléchargement 6, visualisation 2
Chap6 RTE Piece1 DUP Code expropriation- Téléchargement 8, visualisation 4
Chap6 RTE Piece2 Avis et memoires- Téléchargement 6, visualisation 2

7 - DAE RTE
Chap7 RTE Page de garde- Téléchargement 6, visualisation 5
Chap7 RTE PieceA Cerfa 15964- Téléchargement 4, visualisation 2
Chap7 RTE PieceB Vol1- Téléchargement 6, visualisation 2
Chap2 GridLink RTE PieceB Vol2 RNT EI- Téléchargement 3, visualisation 2
Chap7 RTE PieceC Vol1- Téléchargement 6, visualisation 2
Chap7 RTE PieceC Vol2- Téléchargement 5, visualisation 2
Chap7 RTE PieceC Vol3- Téléchargement 3, visualisation 1
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol1- Téléchargement 2, visualisation 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol2- Téléchargement 2, visualisation 2
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol3- Téléchargement 3, visualisation 2
Chap7 RTE PieceE CNPN- Téléchargement 3, visualisation 3
Chap7 RTE PieceF Avis- Téléchargement 6, visualisation 2

8 - Avis du CGEDD
Chap8 GridLink RTE Avis CGEDD- Téléchargement 8, visualisation 5
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

9 - Mémoire en réponse
Chap9 GridLink RTE Memoire Reponse- Téléchargement 16, visualisation 4
Chap9 GridLink RTE Annexe3 Rapport final garant- Téléchargement 7, visualisation 4

 : Nombre de téléchargements
 : Nombre de visualisations

Document Téléchargement Visualisation
GridLink RTE Dossier Enquete
Publique Sommaire

12 5

Chap1 GridLink RTE Note
Presentation EP

15 9

Chap2 GridLink RTE Page de garde 10 4
Chap2 GridLink RTE PieceB Vol2 RNT
EI

7 5

Chap2 GridLink RTE PieceD Vol1 8 4
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol2 6 4
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol3 9 3
Chap3 GridLink Piece1 CUDPM Etat 10 3
Chap3 GridLink Piece2 CUDPM Etat
projet convention

11 3

Chap3 GridLink Piece3 CUDPM GPMD9 4
Chap3 GridLink Piece4 CUDPM GPMD
projet convention

11 4

Chap3 GridLink Piece5 Avis 11 3
Chap4 GridLink Page de garde 7 4
Chap4 GridLink PieceA Cerfa 15964 8 4
Chap4 GridLink PieceB Vol1 6 4
Chap2 GridLink RTE PieceB Vol2 RNT
EI

3 3

Chap4 GridLink PieceC Vol1 4 3
Chap4 GridLink PieceC Vol3 7 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol1 2 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol2 2 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol3 3 2
Chap4 GridLink PieceE CNPN 3 2
Chap4 GridLink PieceF Avis 8 1
Chap5 RTE DUP Code energie 5 5
Chap6 RTE Page de garde 6 2
Chap6 RTE Piece1 DUP Code
expropriation

8 4

Chap6 RTE Piece2 Avis et memoires 6 2
Chap7 RTE Page de garde 6 5
Chap7 RTE PieceA Cerfa 15964 4 2
Chap7 RTE PieceB Vol1 6 2
Chap2 GridLink RTE PieceB Vol2 RNT
EI

3 2

Chap7 RTE PieceC Vol1 6 2
Chap7 RTE PieceC Vol2 5 2
Chap7 RTE PieceC Vol3 3 1
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol1 2 3
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol2 2 2
Chap2 GridLink RTE PieceD Vol3 3 2
Chap7 RTE PieceE CNPN 3 3
Chap7 RTE PieceF Avis 6 2
Chap8 GridLink RTE Avis CGEDD 8 5
Chap9 GridLink RTE Memoire
Reponse

16 4

Chap9 GridLink RTE Annexe3
Rapport final garant

7 4
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Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Document Téléchargement Visualisation
8 Plan de situation du projet A0 4 3
9 Plan de situation maritime A0 4 3
10 Plan de situation terrestre A0 4 4

                            13 / 15



Rapport généré le 27/10/2022 des statistiques entre le 26/09/2022 00:00:00 et le 26/10/2022
23:59:59

Provenance Géographique

Provenance des déposants

Il s’agit des adresses déclarées par les déposants lors de la saisie de leur
contribution.

Pays France
Région Nord

Département Hauts-de-France : 4
Région Pas-de-Calais

Département Hauts-de-France : 1

Provenance des visites

Il s’agit des lieux de connexion des visiteurs du Registre Numérique.

Pays Belgium
Région Brussels

Brussels : 1
Pays France

Région Auvergne-Rhone-Alpes
Grenoble : 1

Région Brittany
Ploemeur : 1

Région Centre-Val de Loire
Vendome : 1

Région Hauts-de-France
Boulogne-sur-Mer : 1
Bpiri : 1
Calais : 1
Douai : 1
Dunkirk : 8
Gravelines : 1
Haubourdin : 1
Lille : 11
Loon-Plage : 2

Région Ile-de-France
Boulogne-Billancourt : 3
Cergy : 2
Courbevoie : 22
Paris : 14
Pontoise : 1

Région Normandy
Bayeux : 1
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23:59:59

Rouen : 5
Région Nouvelle-Aquitaine

Biganos : 3
Talence : 1

Région Occitanie
Toulouse : 1

Région Provence-Alpes-Cote d'Azur
Cannes : 1
La Ciotat : 1

Pays Indonesia
Région (not set)

(not set) : 8
Pays Madagascar

Région (not set)
Antananarivo : 1

Pays United Kingdom
Région England

Cheadle Hulme : 2
Glastonbury : 2
Hatfield : 1
Hedge End : 1
London : 1

Région Wales
Cardiff : 1

Pays United States
Région California

San Jose : 1
Région Texas

San Antonio : 1
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Pièces jointes au rapport du commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pièce n° 12 

 

Registres des observations et propositions 

mis à la disposition du public dans les mairies de  

 Bourbourg 
 Craywick 
 Loon-Plage 
 Mardyck (commune associée de Dunkerque) 
 Saint-Georges-sur-l’Aa 

(remis à la seule autorité organisatrice de l’enquête, la préfecture du Nord) 
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Pièce n° 13 

 

Certificats d’affichage des communes de : 

 Bourbourg 
 Craywick 
 Loon-Plage 
 Mardyck (commune associée de Dunkerque) 
 Saint-Georges-sur-l’Aa 

 

 

  





ffirlEw&ü
PREFET
DU NORD

Di rection départementale
des territoires et de la mer

Liberté
.Ëgatité
Fraternité

Demandes présentées par !a société GridLink tnterconnector Limited :

i Demande d'autorisation environnementale, au titre du code de l'environnement;
. Demande de concession d'utilisation du domaine public maritime de l'État, au titre du

code géné'ral de la propriété des personhes publiques;' . Demande de concession d'utilisation du domaine public maritime du grand port
maritime de Dunkerque, au titre du code général de la propriété des personnes publiques.

Demandes présentées par Réseau de Transport d'Électricité (RTE) :
. Demande d'autorisation environnementale, âu titre du code de l'environnement;

. Demande de déclaration d'utilité publique, au titre du code de l'énergie.;
. Demande de déclaration d'utilité publique, au titre du code de l'expropriation.

Certificat d'affichage de !'avis d'"nqrêtq prbliqr" ,niqr"
Loon-Plage, Mardyck-DunkerqueÇommunes concernées:

S a int-Georges-su r-l'Aa
Bourbourg, Craywick,

Je soussigné, maire de

certifie avoir fait afficher en mairie,

15 jours au moins avant le début de l'enquête publique et. jusqu'à la clôture de celle-ci

(soit du "u ! (-,rÀ*U*- h'f1 sans interruption)

I'avis informant le public

mentionnées en objet.

de l'ouverture de l'enquête publique ,rr les demandes d'autorisation

Fait à

(signature du maire revêtue du cachet de Ia

mairie)

À retourner dès le 27 octobre 2O22 à :

Le Maire

Pierre DESMADR

Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer
Service Eau Nature et Territoires - Unité Police de l'Eau

62 boulevard de Belfort - CS 90007 - 59042 LILLE Cédex

'§7 ffi#- \s
#'-%

F§--\ 1e.qi,: *,É9l
ddtm-pe@nord.gouv.fr







G.'
pnÉrer
DU NORD

Bourbou.g, Cr:ywlck.

Di rectio n déPartementale
des territoires et de la mer

Loon-Plage, M:rdYck-Dunkerque et

DemandesprésentéesparlasociétéGridLink]nterconnectorLimited:
.Demanded,autorisationenvironnementa|e,aUtitreducodedel,environnement;

. Demande o" .on."rrion d,utitisation ar'Jor'',âi"u public maritime de l'État' au titre du

.od";;;;';l de ta proprrété des personnes.publiques ;

. Demande 0".o,.,".".rion d,utiiisation Ju Oo*uine public maritime du grand port

maritime de Dunkerque, au titre du .oo" geiJrnlde la propriété des personne§ publiques'

Demandes présentées par Réseau de Transport d'Électricité (RTE) :

. Demande d,autorisation environne-entate. au titre du code de l'environnement '

. Dernande 6s 6e6l3ration d'utilitJpublique' a.u titre du code de l'énergie ;

. Demande de déclaration d,utilité prtriq"", au titre du code de l'expropriation'

Je sousstgne,

5lî .*(if' :r.t! rn I Â t- --' * - * ' 
certifie avoirfait affich*r en mairie'

1§ jours au nroinr avar.:t l* débçt de !.enquêt* pr*btique et jusqu'ir l* *st.rre de c*11*'ci

tso* au o\ I o,5l Zn? ?- auWsans interrupçion)

(signa ture
mairrc)

A !:e!e,,u.fn?r dè-g le 27,octobre ?O77 à t

l,aüs informartt le public de l'owerturq de l'enquête publique sur ler demandes d'autorisation

mentionn*ctano*ct' 
raitàsr 6z-,ct+rf\a--
re ZC' ta :-zDZZ---

du r:raire revêiue du cachet de la

Pour le Maire emPèchè
Le 1er adioint :

Éric BOCQUILLON
[la

Mor..sieur le direeteu!'dép.rrtement':t oes terri:oires e{ de il mer

Service Éaur Nature el Tcrr torres - Un té Pollre de l'Ëa'

6-ibori*r"'o de Be{fort - CS 9oÛo7 - 59042 LILLE Cécex

i d tm-9e'ê nord'gouv'fr

Certificat d'affichage de l'avi

Commu.res .J§rr.§e-rt:Ég§ :

Sai nt-Georges-sur-l'Aa
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Pièces jointes au rapport du commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pièce n° 14 

 
Courriel du commissaire enquêteur portant envoi du procès-verbal des observations aux 

pétitionnaires et accusés de réception    



 



 



 



REPUBLIQUE FRANCAISE – Département du NORD 
Enquête publique unique n° E22000080/59, portant sur le projet GridLink de construction d'une interconnexion 
électrique entre le Royaume-Uni et la France, et son raccordement au réseau de transport d’électricité français. 

Enquête du lundi 26 septembre 2022 au mercredi 26 octobre 2022 
- Pièces jointes au rapport - 

 
 
 
 
 

Pièces jointes au rapport du commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pièce n° 15 

Compte-rendu de la visioconférence du 3 novembre 2022 
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Projet GridLink 

Compte-rendu de la visioconférence 

du 3 novembre 2022 portant sur la 

communication des observations recueillies durant 
l’enquête publique 

 

Ouverture de la réunion par Mme Lisa BOUDEHENT (Arcadis) à 10h00. 

Participants (6) : 
- GridLink : Mr David BARBER et M. Thomas MILORADOVIC, interprète ; 

- RTE : M. Gabriel DUDICOURT (par téléphone) ; 

- Arcadis : Mmes Lisa BOUDEHENT et Florine ASHERMAN ; 

- Commissaire enquêteur : M. André VANDEMBROUCQ. 

1 - PREAMBULE 

La communication du procès-verbal de synthèse est prévue par l’article R123-18, 2ème alinéa, 
du code de l’environnement : 

« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou 
programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents 
annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours 
pour produire ses observations ». 

Dans un souci d’efficacité, les maîtres d’ouvrage et moi-même, en liaison avec le bureau 
d’études Arcadis, avons décidé d’organiser cette rencontre pour communiquer les 
observations du public, prescrite par le code de l’environnement, par visioconférence le jeudi 
3 novembre 2022 à 10 heures, soit dans le délai de 8 jours après clôture des registres 
d’enquête. 

Le présent document rend compte de cette réunion dématérialisée. 

2 - RAPPEL DES CONDITIONS D’ORGANISATION DE CETTE 
VISIOCONFERENCE 

L’enquête publique unique, n° E22000080/59, portant sur le projet GridLink de construction 
d'une interconnexion électrique entre le Royaume-Uni et la France, et son raccordement au 
réseau de transport d’électricité français, s’est tenue du lundi 26 septembre 2022 à 9 heures 
au mercredi 26 octobre 2022 à 17 heures. 

Elle a très peu mobilisé le public, qui s’est peu exprimé : 5 contributions utiles ont été recueillies 
(une transmise par courrier postal, une portée sur le registre numérique et trois inscrites sur le 
registre mis à la disposition du public en mairie de Mardyck-Dunkerque). 

J’ai clôturé les registres d’enquête les 26 octobre (Bourbourg) et 27 octobre 2022 (Craywick, 
Loon-Plage, Mardyck et Saint-Georges-sur-l’Aa). 

J’ai rédigé le procès-verbal de synthèse le 28 octobre 2022.  
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Je l’ai adressé, par voie dématérialisée, le 29 octobre 2022, aux maîtres d’ouvrage (MM. 
BARBER pour GridLink et DUDICOURT pour RTE) et au bureau d’études Arcadis (Mmes 
BOUDEHENT et ASHERMAN, et M. LAMOUR), qui m’en ont accusé réception le 
31 octobre 2022, par courrier électronique. 

Je me suis proposé pour rédiger le compte-rendu de cette visioconférence. 

3 - COMMENTAIRES SUR LES OBSERVATIONS 

3.1 - Participation 

J’ai évoqué la faible participation du public en présentiel, qui peut s’expliquer pour trois 
raisons : 

➢ La concertation préalable a apporté beaucoup de réponses aux interrogations du 
public ; 

➢ Le projet, essentiellement souterrain, présente pour le public une importance moindre 
que d’autres projets jugés plus sensibles dans la région ; 

➢ Le public est en attente de retombées économiques importantes (emploi, ressources 
des communes). 

J’ai souligné la fréquentation sensible du site du registre numérique, pour conclure que 
j’estimais que l’objectif de l’enquête publique, qui est notamment de permettre une bonne 
information du public et de lui garantir des possibilités d’expression sur le projet, était atteint. 

Ces avis ont été partagés à l’unanimité. 

3.2 - Les observations 

J’ai demandé aux maîtres d’ouvrage s’ils souhaitaient revenir sur les observations formulées 
par le public. 

Cette nécessité ne s’est pas imposée, dans la mesure où ils ont bien perçu qu’il s’agissait pour 
leurs auteurs de mettre en exergue certains points, importants, qui avaient déjà été pris en 
compte, notamment suite aux concertations. 

3.3 - Les questions du commissaire enquêteur 

Monsieur BARBER m’a demandé d’expliciter les questions que j’ai posées pour être en 
mesure d’y apporter les réponses les plus précises. 

Lui-même et Monsieur DUDICOURT m’ont fourni verbalement des précisions qu’ils 
reprendront dans leur mémoire en réponse. 

4 - MESURES A L’ISSUE DE LA VISIOCONFERENCE 

J’ai rappelé que le mémoire en réponse des maîtres d’ouvrage devait me parvenir pour le 
vendredi 18 novembre 2022. 

Il a été convenu qu’il puisse s’agir d’un mémoire unique, portant les réponses de chacun des 
maîtres d’ouvrage au regard des observations qui intéressent la partie du projet qui les 
concerne. J’ai insisté sur le fait qu’il soit signé par chacun. 

J’ai demandé à mes interlocuteurs de valider, par retour de courriel, le présent compte-rendu 
que je leur adresse par voie dématérialisée. 

La réunion a été déclarée close à 10h43. 

 

André VANDEMBROUCQ 
Commissaire enquêteur 

 



Courriel d’envoi du commissaire enquêteur 
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Validation Arcadis 

 




